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APERÇU HISTORIQUE

Ville de Dunkerque eut pour berceau une agglo­

mération de pêclieurs d’origine celtique (Morins) 

qui installèrent leurs huttes au milieu des dunes, 

au bord de la mer ; ce hameau fut d’abord appelé St-Gilles; 

ce n’est que beaucoup plus tard, vers le milieu du VIIe Siècle 

qu’il prit le nom de Dunkerque, tiré du voisinage d’une cha­

pelle (Dune kercke), fondée près de là par St-Eloi lorsqu’il 

vint évangéliser les Gaules.

Le pays était couvert de marais dont le dessèchement fut 

tenté sous l’Administration Romaine, à laquelle les popula­

tions ne s’étaient soumises qu’après trois ans de luttes; quatre 

grandes voies de circulation aboutissant à une forteresse
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(Castellum Morinorum) furent tracées à la même époque, 

et l’on en retrouve encore des vestiges.

Domination des Comtes de Flandre

Au début du Ve Siècle, les francs envalurent la région, et 

Clotaire II institua pour soumettre ces populations barbares de 

grands officiers appelés forestiers qui, pendant 200 ans, gou­

vernèrent les flandres comme mandataires du Roi de france.

Baudouin III le 4e comte de flandre, munit Dunkerque de 

sa première muraille (906) et un de ses successeurs, Philippe 

d Alsace, lui donna sa première constitution communale et 

lui accorda le droit de tonlieu; il eut en outre recours à l’ha­

bileté de ses habitants pour la construction et l’équipement 

d une partie de la flotte qui devait porter ses troupes en Terre 

Sainte.

En 1232, Dunkerque fut cédée à Godefroy de Condé, 

évêque de Cambrai, qui la dota d'un hôtel échevinal et lit 

construire de chaque côté du chenal des digues en fascinage.

En 1288, elle revint au comte de Elandre Guy de Dam- 

pierre qui lui accorda une charte très libérale, puis, à la 

suite de troubles qui ravagèrent les Elandres, elle fut en 

1320, érigée en seigneurie particulière au profit de Robert 

de Cassel, fils du comte Robert de Béthune,
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L’enceinte fortifiée fut restaurée et munie d’un fossé plein 

d’eau, et un château-fort érigé à l’angle Sud-Est, à l’empla­

cement actuellement occupé par l’hospice. C’est sous ce 

prince que fut institué le Magistrat, sorte de conseil commu­

nal et judiciaire qui subsista jusqu’à la Révolution. C’est de 

cette époque également que datent les premières armoiries de 

la Ville,. Ecu coupé de Flandre et de Bar, en souvenir de 

Yolande de Bourgogne comtesse de Bar, mère de Robert.

Au début de la guerre de Cent ans, Dunkerque servit de 

port de ravitaillement aux Anglais (1347) auxquels les 

Flamands révoltés avaient prêté leur concours.

Après la mort du comte de Flandre Louis Ier de Nevers ou 

de Crécy, son fils, Louis II, de Male, soumit ses sujets grâce 

à l’aide que lui prêta le roi de France Charles VI qui les 

battit à Roosebecke.

En 1382, Dunkerque essaya de résister au débarquement 

des Anglais qui s’en emparèrent mais se virent quelques 

mois plus tard obligés de capituler après un siège de quelques 

jours et de rendre la place à Charles VI.

Domination des Maisons de Bourgogne 

et d’Autriche

En 1384, la Flandre passa sous la domination de la Maison 

de Bourgogne par suite du mariage de Marguerite de Flandre,
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f i l l e  e t  s e u l e  h é r i t i è r e  d e  L o u i s  d e  M a l e ,  a v e c  P h i l i p p e  l e  

H a r d i .

E n  1 4 0 3 ,  R o b e r t  d e  B a r  q u i  a v a i t  s u c c é d é  à  s a  m è r e  

Y o l a n d e  c o m m e  s e i g n e u r  d e  D u n k e r q u e  o b t i n t  d u  c o m t e  

1  a u t o r i s a t i o n  d ’ e n t o u r e r  l a  V i l l e  d ’ u n e  n o u v e l l e  m u r a i l l e  

f l a n q u é e  d e  2 8  t o u r s  e t  m u n i e  d ’ u n  f o s s é  o u  «  cune ».

S o u s  P h i l i p p e  l e  B o n  l e s  A n g l a i s  p i l l è r e n t  d e  n o u v e a u  

D u n k e r q u e ,  m a i s  v e r s  l a  f i n  d e  s o n  r è g n e  l a  v i l l e  s e  r e l e v a ,  

e t  c ’ e s t  d e  c e t t e  é p o q u e  q u e  d a t e n t  l ' é g l i s e  S a i n t - E l o i  ( 1 4 4 0 )  

e t  l ’ h ô p i t a l  S a i n t - J u l i e n  ( 1 4 5 2 ) .

E n  1 4 8 7 ,  F r a n ç o i s  d e  B o u r b o n  q u i  d i s p u t a i t  l e  c o m t é  d e  

F l a n d r e  à  M a x i m i l i e n  d ’ A u t r i c h e ,  é p o u x  d e  M a r g u e r i t e  d e  

B o u r g o g n e ,  v i n t  m e t t r e  l e  s i è g e  d e v a n t  D u n k e r q u e ,  m a i s  d u t  

s e  r e t i r e r  à  l a  s u i t e  d ’ u n e  m u t i n e r i e  d e  s o n  a r m é e .

D o m i n a t i o n  E s p a g n o l e

P e n d a n t  s o n  r è g n e ,  C h a r l e s - Q u i n t  v i n t  p l u s i e u r s  f o i s  à  

D u n k e r q u e  e t  y  f i t  c o n s t r u i r e  u n  p h a r e ,  d e s  q u a i s ,  d e s  f o r t i ­

f i c a t i o n s ,  r e s t a u r a  l e s  j e t é e s  e t  f a v o r i s a  d e  t o u t  s o n  p o u v o i r  

l e  c o m m e r c e .

S o u s  s o n  s u c c e s s e u r  P h i l i p p e  I I ,  D u n k e r q u e  t r a v e r s a  u n e  

d e s  p é r i o d e s  l e s  p l u s  t r o u b l é e s  d e  s o n  e x i s t e n c e  ;  e n  1 5 5 8 ,
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une armée française, sons les ordres du Maréchal de Thermes 

s’empara de la ville après quelques heures de bombardement 

et la saccagea de fond en comble ; quelques mois plus tard, 

le comte d’Egmont, à la tète d’une armée espagnole la reprit 

aux Français après avoir taillé en pièces leurs troupes à 

Gravelines.

La Ville s’était soumise au duc d’Anjou, frère d’Henri III, 

qui avait été reconnu comte de Flandre lorsque le duc de 

Parme, gouverneur des Pays-Bas, s’en empara en 1583, après 

seize jours de siège et dix heures de bombardement.

Le port et les fortifications furent immédiatement restaurés, 

la course encouragée, les prises de Michel et Jean Jacobsen, 

Mathieu Rombout, des frères Colaert, etc., etc., enrichirent 

bientôt la ville.

La fille de Philippe II, Isabelle, qui avait hérité du comté 

de Flandre, épousa le prince Albert, archiduc d’Autriche, et 

la trêve d’Anvers (1609) amena une reprise très marquée du 

commerce ; la population augmenta à un tel point qu’il fallut 

créer le quartier de la Basse-Ville.

En 1621, les hostilités recommencèrent, et bientôt une 

armée française de 15.000 hommes sous les ordres du duc 

d’Enghien, plus tard prince de Condé, appuyée par une 

flotte franco-hollandaise commandée par l’amiral Tromp, vint
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mettre le siège devant la ville qui dut capituler le 11 Oc­

tobre 1646, après 22 jours de siège.

Six ans plus tard (1652), les Français durent la rendre aux 

Espagnols.

Mais bientôt une armée franco-anglaise de 30.000 bommes 

commandés par le Maréchal de Turenne vint le 26 Mai 1658, 

investir la place qu’une flotte anglaise bloquait du côté de la 

mer. Maigre l'inondation du pays et les courageux efforts du 

gouverneur espagnol, le Marquis de Leyde, Dunkerque 

capitula le 25 Juin, après une résistance héroïque, et la 

deroute de l’armée de Condé qui avait tenté de la secourir 

(Bataille des Dunes, 14 Juin 1658).

En vertu de la convention de Westminster, la ville fut 

immédiatement remise aux Anglais et passa ainsi en une 

journée sous la domination des trois plus grandes puissances 

de l’Europe.

Les Anglais s’empressèrent de la fortifier elles travaux 

n’étaient pas encore achevés quand Louis XIV traita en sous- 

main le rachat de la ville; moyennant une indemnité de cinq 

millions de livres, la convention du 27 Octobre 1662 la rendit 

à la France, qu’elle n’a plus quittée, depuis.
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Domination Française

Le roi y envoya immédiatement le Maréchal de Vauban 

pour la mettre en état de défense et vint, à plusieurs repri­

ses, s’assurer que ses instructions étaient bien suivies.

Des améliorations considérables furent apportées au port 

et aux fortifications ; une enceinte bastionnée avec citadelle 

fut construite, six forts furent édifiés du côté de la mer, les 

jetées furent prolongées, un bassin à Ilot, des chantiers de 

construction, des bureaux et magasins pour les divers ser­

vices de la Marine furent créés; tout le pays situé entre les 

canaux de Bourbourg et de Furnes fut transformé en un 

camp retranché protégé à hauteur des forts Louis et Français 

par un épaulement en terre et un fossé (Bernard Sliet).

La Chambre de Commerce fut instituée et la franchise 

complète accordée au port.

Les Dunkerquois surent reconnaître ce que leur nouveau 

Souverain avait fait pour leur ville et, en quelques années, 

de 1670 à 1710, leurs corsaires ramenèrent dans le port pour 

plus de 40 millions de prises, après s’être emparé ou avoir 

détruit plus de 700 bâtiments ennemis dont une quarantaine 

de vaisseaux de guerre.

C’est à cette époque que se distinguèrent les Dewulf,
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Charles Keyser, et le plus célèbre d’entre eux tous, Jean 

Bart qui, en récompense de ses exploits, fut successivement 

nommé par le roi, lieutenant de vaisseau (1679), capitaine de 

frégate (1686), capitaine de vaisseau (1695), chef d’escadre 

(1697), et reçut enfin des lettres de noblesse.

Les nombreux succès des marins dunkerquois attirèrent 

bientôt contre leur ville natale les représailles de l’ennemi. 

Un premier essai de bombardement fut tenté sans succès le 

20 Septembre 1694 par une flotte anglo-hollandaise. Le 

11 Août suivant, une nouvelle flotte anglaise vint bombarder 

le port, mais fut obligée de se retirer en présence de la 

résistance opposée par les forts de la côte.

A la signature du traité d’Utrecht (1713), Louis XIV fut 

obligé de sacrifier Dunkerque dont les fortifications furent 

rasées et le port fermé (6 Juin 1714), par un batardeau de 

200 mètres de largeur.

C’était la ruine.

La nécessité d’assurer l’écoulement des eaux du pays servit 

de prétexte à la construction d’un canal aboutissant à la mer 

dans le voisinage de Mardyck etqui, lors de son inauguration 

(6 février 1715), livra passage à une frégate de 34 canons.

Ces ouvrages attirèrent immédiatement l’attention de 

l’Angleterre et, après la mort de Louis XIV, le régent



— 13 —

Philippe d’Orléans fut obligé de consentir à leur destruction.

Au début du règne de Louis XV, tout espoir de relèvement 

semblait perdu, et l’exode de la population commençait à se 

faire cruellement sentir lorsque, le 31 Décembre 1720, une 

violente tempête rompit le batardeau du chenal. Les habitants 

s’empressèrent d’aider la nature et, quelques mois plus tard, 

le port devint accessible aux barques de pêche.

Des améliorations successives y furent apportées, et, en 

1744, une armée de 10.000 hommes s’y embarqua pour tenter 

de rétablir en Angleterre le descendant des Stuart, Charles- 

Edouard, mais l’expédition échoua.

Les marins de Dunkerque profitèrent immédiatement de la 

situation pour soutenir leur réputation et de nombreux cor­

saires, parmi lesquels Cornil Bart, lils du célèbre chef d’es­

cadre, se distinguèrent.

Le traité d’Aix-la-Chapelle (1748) vint de nouveau réduire 

à néant les efforts faits pour relever Dunkerque et imposer 

la démolition de tous les ouvrages défensifs du côté de la 

mer.

Le port, dont le chenal avait été respecté, commençait à 

reprendre en partie son animation, lorsque la guerre éclata 

de nouveau (1756). Pierre et Benjamin Bart, qui périrent en 

combattant contre les Anglais, maintinrent la réputation de



leur oncle, mais le traité de Paris (1763) prescrivit, pour la 

quatrième fois eu moins dun demi-siècle, la ruine du port et 

la démolition, sous la surveillance de commissaires anglais, 

de tous les forts du côté de la mer.

Malgré toutes ces infortunes, à la mort du roi (1774) le port 

se trouvait dans une situation relativement prospère. Louis XVI 

multiplia au début de son règne toutes les mesures qui pou­

vaient lui venir en aide ainsi qu’à la Ville : Primes à la grande 

pèche, défrichement des dunes, cession à la ville de tous les 

terrains compris dans I enceinte fortifiée, lorsque la guerre de 

1Indépendance des Etats-Unis vint interrompre cet élan com­

mercial et faire reprendre les armements en course. Van 

Stabel, I Hermitte, Royer se distinguèrent comme auxiliaires 

de la Marine royale et le traité de Versailles (1783) annula 

l’article du traité d’Utrecht relatif à Dunkerque.

Une nouvelle ère de prospérité commerciale s’ouvrit et le 

rétablissement des franchises du port en fit bientôt un entrepôt 

de premier ordre. L’industrie s’y développa également ; la 

Chambre de Commerce, dissoute, comme toutes celles de 

trance, par décret de la Convention, fut remplacée par un 

Conseil d Agriculture et de Commerce ; un Tribunal de Com­

merce fut institué.

Mais bientôt la guerre reprit, la Patrie fut déclarée en 

danger par l’Assemblée législative qui dut faire place à la



Convention. Après la mort de Louis XVI et la proclamation 

de la République, Dunkerque devint « Dune libre ».

L Europe se ligua contre la France, et en Avril 1793, une 

escadre anglaise vint sommer la ville de capituler ; elle se retira 

en présence d’un refus énergique, mais à la lin d’Août, une 

armée de 30.009 hommes commandée par le duc d’Yorck et 

soutenue par deux corps de 15.000 combattants chacun postés 

à Ostcappel et à Menin, vint mettre le siège devant la place.

Le 21, les écluses sont ouvertes pour inonder le pays ; la 

garnison, composée de 3.000 hommes, dont 2.000 gardes na­

tionaux, se prépare à résister de son mieux à l’attaque et re­

pousse le 25 un assaut de l’ennemi.

Le 8 Septembre, le général Houchard arrive au secours 

de Dunkerque et après une série d’opérations heureuses à 

Herzeele, Bambecque, Rexpoëde, culbute à Hondschoote le 

corps du Maréchal Freytag qui couvrait le siège.

Le duc d Yorck, menacé d’être pris à revers, se relire 

précipitamment eu abandonnant un matériel considérable et 

sur le rapport du Comité de Salut Public, la Convention 

décrète que « Dunkerque a bien mérité de la Patrie ».

A dater de cette époque, la ville ne prit plus qu’une part 

tout a fait indirecte aux opérations de guerre.

Quelques chaloupes y furent armées lors des préparatifs
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de l’expédition projetée par Bonaparte contre l’Angleterre. 

Pendant toute la durée de l'Empire, les corsaires dunkerquois 

firent une guerre acharnée aux bâtiments des nations enne­

mies, et se distinguèrent par le nombre et l’importance des 

prises qu'ils leur enlevèrent.

La Restauration marque la lin de l'histoire militaire de 

Dunkerque.

Pendant la guerre franco-allemande, son rôle se borna à 

servir de point de ravitaillement à l’armée du Nord, puis, lors 

de l’armistice, à la ville de Paris ; en février et mars 1871, 

on y embarqua, à bord de transports mouillés sur rade, 

20.000 hommes de troupes et 300 voitures d’artillerie ou de 

munitions, destinés à former le noyau de la première armée 

de Versailles.

Aussitôt la paix signée, la population dunkerquoise se remit 

au travail avec une confiance et une ardeur sans égales ; le 

gouvernement de la République comprit l’intérêt qu’il y avait 

pour la France à créer sur la mer du Nord un grand entrepôt 

commercial et maritime capable de suffire au trafic de cette 

riche et industrielle région et, sur les instances réitérées de 

la Chambre de Commerce, il accorda à Dunkerque des subsides 

importants pour le développement et l’agrandissement de son 

port. Les résultats obtenus à ce jour justifient amplement les 

sacrifices consentis, puisqu’on un quart de siècle le mouve-
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ment a presque triplé (1.097.261 tonnes de marchandises en 

1873 et 2.998.904 en 1898).

11 était intéressant, avant de passer en revue, dans le 

chapitre qui va suivre, les ouvrages qui ont fait de Dun­

kerque un des plus beaux ports du monde, de parcourir rapi­

dement l’histoire de cette cité qui, après avoir traversé des 

périodes si critiques, avoir subi tant de sièges, de bombar­

dements, d’attaques par terre et par mer, qui, enfin, après 

avoir servi à trois reprises de rançon pour que la France 

épuisée et contrainte put obtenir la paix, n’a jamais perdu 

courage, et est toujours parvenue, à force de ténacité et de 

travail, à se relever de ses ruines.

La description détaillée de l’état actuel de Dunkerque, 

ainsi que les exposés concernant le mouvement de son port, 

son commerce et son industrie, que l’on trouvera ci-après, 

prouvent que ses négociants ont déployé une énergie aussi 

grande dans les luttes pacifiques qu’ils ont eu à soutenir pour 

le développement de sa puissance commerciale que ses marins 

avaient montré d’intrépidité et s’étaient acquis de gloire lors­

qu’ils avaient été appelés à défendre leur Patrie.

2





SE tous les ouvrages établis antérieurement au 

N XVIIIe siècle, aucun n’existe plus aujourd'hui.

2 Tous ceux de quelque importance maritime ou 

militaire avaient été détruits ou rendus inutilisables à la suite 

des traités d'Utrecht, de la Haye et d’Aix-la-Chapelle, et les 

quelques bâtiments qui restaient de cette époque (Magasin 

général et magasins aux approvisionnements de la Marine 

de guerre) furent rasés récemment pour augmenter la sur­

face des quais.

La clause du traité d’Utrecht, si funeste à Dunkerque, 

n’ayant pas été maintenue dans celui de Versailles (1783), la 

restauration du bassin de la Marine, des quais de rive gauche 

du poil (Quai de la Citadelle), et le rétablissement d’une



— 20 —

partie des eslacades furent entrepris, mais les travaux ne 

furent pas menés avec grande activité et, en 1821, letat du 

port était encore des plus précaire ; c’est à peine si une somme 

de six millions de francs y avait été affectée en 50 ans.

Une loi du 3 Juin 1821 prescrivit l’établissement d’un bassin 

et d’une écluse de chasses sur l’emplacement actuellement 

occupé par les darses Nos 3 et 4 des bassins de Freycinet, de 

536 mètres de quais en pierre (Quai des Hollandais), de chan- 

tiers de construction sur la rive droite du port d'échouage, et 

d’estacades à c'aire-voie à l’ouest du chenal; 3.821.120 tranes 

furent consacrés à ces travaux.

L’édification du grand phare qui dura de 1838 à 1846 

absorba 212.586 francs.

Une nouvelle loi du 16 Juillet 1845 affecta 8 millions à la 

transformation en bassin à flot (Bassin du Commerce) de l’an­

cien port d’échouage, et à un approfondissement général d’un 

mètre de l'Avant-Port et des bassins.

Le développement pris par le port de Dunkerque depuis la 

mise en service (1848) du chemin de fer (197.298 tonneaux 

en 1844 et 745.736 en 1861) rendit nécessaires de nouvelles 

améliorations, et un décret du 14 Juillet 1861 affecta quinze 

millions à l’exécution des travaux suivants :

lo Construction d’un nouveau bassin à flot, dit de 1 Ouest,
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sur l’emplacement des fortifications de l’ancienne citadelle, 

relié à l'Avant-Port par une écluse à sis de 21 mètres de lar­

geur et 120 de longueur, et au Bassin de la Marine par un 

pertuis de 21 mètres de largeur.

20 Elargissement de l'Avant-Port aux abords de la nouvelle 

écluse.

3° Reconstruction du pont de l’Arrière-Port et achèvement 

des quais du Bassin du Commerce.

4° Construction de deux cales de radoub, l'une au fond du 

nouveau bassin, l’autre entre le Bassin des Chasses et l’Avant- 

Port, installée de façon à pouvoir servir de sortie aux navires 

construits dans les chantiers établis sur les rives de ce bassin.

5° Déplacement des fortifications et aménagement de leurs 

fossés en réservoirs de chasses.

Pour hâter l’achèvement de ces travaux, la Municipalité et 

la Chambre de Commerce obtinrent du Gouvernement l’auto­

risation de percevoir un droit de tonnage sur tous les navires 

entrant au port, et purent ainsi avancer à l'Etat une somme 

de 12 millions (loi du 20 Mai 1868).

En 1875, aucun des ouvrages maritimes compris dans ce 

programme n’était encore achevé, et la totalité des crédits 

avait été absorbée, en grande partie par les travaux de défense. 

Le mouvement du port s’était, en outre, accru dans de telles
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p r o p o r t i o n s q u ’ i l é t a i t é v id e n t q u e  l e s e x t e n s io n s  p r é v u e s  

s e r a i e n t a b s o lu m e n t i n s u f f i s a n t e s  e t q u ’ i l d e v e n a i t i n d i s p e n ­

s a b l e  d e  s o n g e r  à  e n  a u g m e n te r  l ’ im p o r t a n c e .

S u r  l e s  i n s t a n c e s  p r e s s a n t e s  d e  l a  V i l le  e t d e  l a  C h a m b r e  

d e  C o m m e r c e , e t g r â c e  a u x  e f f o r ts  p e r s é v é r a n t s  d e  M . J . - B .  

T r y s t r a m ,  a lo r s  D é p u té  e t P r é s id e n t  d e  l a  C h a m b r e  d e  C o m ­

m e r c e , a u jo u r d ’ h u i S é n a t e u r d u  N o r d  e t p è r e  d u  P r é s id e n t  

a c tu e l d e  l a  C h a m b r e , M . d e  F r e y c in e t , M in i s t r e  d e s  T r a v a u x  

P u b l i c s ,  v in t  s e  r e n d r e  c o m p te  p a r  l u i - m ê m e , e n  1 8 7 8 , d e  l a  

s i t u a t i o n . A p r è s  c e t t e  v i s i t e , i l  d é c l a r a i t  a u x  C h a m b r e s  q u e  l a  

q u e s t i o n  d u  p o r t  d e  D u n k e r q u e  i n t é r e s s a i t  l a  n a t io n  t o u t  e n t i è r e  

e t  o b te n a i t  l e  v o te  ( 3 1  J u i l l e t 1 8 7 9 )  d ’ u n e  l o i f i x a n t  à  5 0  m i l -  

l i o n s  l e  m o n ta n t d e s  d é p e n s e s  n é c e s s a i r e s ,  e t  d é c l a r a n t  d 'u t i l i t é  

p u b l iq u e  l e s  t r a v a u x  p r é v u s  p o u r  s o n  e x t e n s io n  ; l a  V i l l e  e t  

l a  C h a m b r e  d e  C o m m e r c e  s ’e n g a g e a i e n t  s o l i d a i r e m e n t à  p a r t i ­

c ip e r  j u s q u ’ à  c o n c u r r e n c e  d e  1 5  % /  d a n s  l a  d é p e n s e  a u  m o y e n  

d e s  r e s s o u r c e s  p r o v e n a n t d e  l a  p e r c e p t io n  d ’ u n  n o u v e a u  d r o i t  

d e  t o n n a g e . E n  t é m o ig n a g e  d e  r e c o n n a i s s a n c e , e l l e s  d e m a n ­

d è r e n t e t o b t in r e n t d e  d o n n e r  l e  n o m  d e  d e  Freycinet a u x  

n o u v e a u x  b a s s in s .

L e  p r o j e t  c o m p o r t a i t  l e  p r o lo n g e m e n t  d u  b a s s in  d e  l ’ O u e s t  

q u i e s t  d e v e n u  l a  Darse N° 1, l a  c r é a t i o n  d e s  Darses N o s  2, 3 4

et 4 e t  d e s  Cales de radoub /V o s  2 et 4; e n f in  l a  c o n s t r u c t i o n ,  à  

l 'E s t  d u  p o r t ,  d ’ u n  B a s s in  à  f l o t  à  é c lu s e  s im p le  e t  d ’u n  A r r i è r e -





-.10)

3

I

Dunkerque

Eeluse Trystram. (Sortie  du  P othuau).



— 23 —

Bassin destiné aux navires désarmés; le Canal de l’Ile Jeanty 

devait en outre être creusé pour relier les Darses nos 1 et 2 au 

réseau des voies navigables de l’intérieur.

On reconnut bientôt que l’Ecluse de l’Ouest ne suffirait pas 

aux besoins toujours croissants de la navigation, et une déci­

sion ministérielle du 9 Août 1887 autorisa la construction 

d’une nouvelle écluse qui reçut à son inauguration le nom 

d’Ecluse Trystram, juste consécration du dévouement cons­

tant de notre honorable concitoyen ; les 7.500.000 francs 

nécessaires à cet ouvrage furent prélevés sur le crédit de 

50 millions de 1879, et l’exécution des bassins de l’Est 

ajournée.

Depuis longtemps, la Chambre de Commerce se préoccupait 

de mettre le chenal du port, large à peine de 70 mètres, en 

rapport avec les dimensions des navires qui le fréquentaient ; 

sur ses instances, un décret fut rendu le 26 Août 1890 approu­

vant les travaux d’élargissement et la reconstruction de la 

jetée de l’Est. Sur le coût de ces travaux, estimés à 4.900.000 

francs, la Chambre de Commerce fut autorisée à participer 

pour 4.500.000 francs.

Enfin, une décision ministérielle du 23 Novembre 1898 

approuva la création, à l’Est de l’Avant-Port, de chantiers de 

construction navale dont les travaux sont actuellement en 

cours d’exécution.
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La marche ascensionnelle excessivement rapide suivie par 

le trafic du port a déjà fait prévoir l’insuffisance de ces 

ouvrages ; le mouvement en effet plus que doublé pendant 

leur exécution :

1878 — 1.485.232 tonneaux de jauge et 1.180.104 de

1898 — 3.424.434 — 2.998.904

La Chambre de Commerce, justement émue, attira de nou­

veau, sur cette situation inquiétante pour l’avenir, l’attention 

des pouvoirs publics, et obtint la mise à l’étude d’un programme 

d’extension conçu dans des idées beaucoup plus larges que 

les précédents.

Les nouveaux projets qui ont reçu, en principe, l’approba­

tion du Conseil Général des Ponts et Chaussées, prévoient un 

développement progressif des ouvrages du port au fur et à 

mesure que le besoin s’en fera sentir ; les travaux à exécuter 

de suite comprendraient un allongement des Darses nos 3 et 4 

mettant à la disposition du commerce environ 1.400 mètres 

de nouveaux quais.

Six autres darses, deux nouvelles écluses à sas, deux cales 

de radoub, un nouvel avant-port et un nouveau chenal pou­

vant augmenter de 12 kilomètres les quais des bassins actuel­

lement en service seraient établis successivement, et par lots 

séparés, à mesure que l’utilité en serait reconnue.
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Enfin le Canal de l’ile Jeanty, prolongé en bordure du fond 

des nouvelles darses, les mettrait en communication au 

moyen d’écluses avec le réseau des Canaux de Flandre.

L’exécution de ce plan exigerait le déplacement d’une partie 

des fortifications actuelles et entraînerait pour la Ville elle- 

même une extension considérable depuis trop longtemps 

souhaitée par la population.





DESCRIPTION DU PORT

La Rade

a  rade de Dunkerque s'étend parallèlement à la 

côte depuis la frontière de Belgique jusque par 

le travers de Gravelines ; sa longueur est d’envi­

ron 20 kilomètres et sa largeur moyenne de 1.000 à 1.200 

mètres; son tirant d’eau varie de 12 à 18 mètres à basse mer. 

Elle est accessible par deux passes, l’une dite de l’Ouest ou 

de Mardyck, l’autre de l’Est ou de Zuydcoote; la 1re, plus 

large et plus profonde est seule utilisée par les grands 

navires.

La rade est abritée par six lignes de bancs de sable sous- 

marins, à peu près parallèles à la côte et connus sous le nom 

de Bancs de Flandre.
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La lre en venant du large comprend l’Out-Ruytingen, l’In- 

Ruytingen, et le Banc de Bergues. Elle est signalée aux 

navigateurs par le feu flottant « Ruytingen » mouillé dans la 

passe qui sépare les deux premiers de ces lianes.

La 2e rangée comprend les Dyck Occidental, Central et 

Oriental, ce dernier appelé Clif d'Islande.

La 3e ligne est constituée par les bancs d’In et Out-Rattel.

La 4e est formée du Breed-Bank.

La 5e du Smal-Bank.

Enfin la 6e est composée des bancs les plus rapprochés de 

la côte qui portent les noms de Haut-fond de Gravelines, 

Snouw, Braeck-Bank, Hills-Bank et Trapegear.

Les Passes et le Balisage

C’est entre les deux premiers de cette dernière série que 

se trouve la Passe de l’Ouest signalée par le bateau-feu 

« Dyck » et entre les deux derniers qu’existe la Passe de 

Zuydcoote.

Cette rade est balisée par deux feux flottants le « Dyck » 

et le a Snouw », donnant, pris l’un par l’autre, l’aligne­

ment de la Passe de l’Ouest, ils sont établis sur deux pon­

tons peints en bandes rouges et noires, mouillés à 4 milles
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marins l’un de l’autre, portant chacun une sphère rouge eh 

tète de mât, et montrant de nuit, le premier un feu blanc à 

éclats espacés de 20 secondes, visible à 11 milles, le 2' un 

feu fixe rouge de 1- milles de portée.

Le feu « Ruytingen », mouillé au large, près des bancs de 

ce nom est également établi sur un ponton peint en bandes 

rouges et noires, portant en tète de màt une sphère rouge ; 

il montre de nuit un feu rouge à éclats espacés de 20 secon­

des, d’une portée de 11 milles. 11 est en outre muni d’une 

sirène de brume faisant entendre un groupe de deux sons 

alternant toutes les 30 secondes avec un son unique, en cas 

d’accident, la sirène est remplacée par une cloche reprodui­

sant son rithme.

Le balisage est complété par 14 bouées en tôle disposées 

sur deux lignes, et distantes entre elles d’un mille environ ; 

celles qui sont le plus voisines de terre portent des numéros 

pairs et sont peintes en rouge; celles de l’autre ligne portent 

des numéros impairs et sont teintées en noir.

Huit d’entre elles, munies de feux verts pour celles de 

iToutes pour celles du large complètent l’éclairage des terre, rouges P
feux flottants, et jalonnent la route à suivre permettant ainsi 

aux plus gros navires de s’y aventurer sans danger alors 

même qu’ils n’ont pu se procurer de pilote.
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La Pusse de Zuydcoote est indiquée par six bouées dont 

deux noires portant des numéros impairs du côté de terre, et 

quatre rouges portant des numéros pairs du côté du large, 

celle de ces dernières qui se trouve le plus rapprochée du 

chenal est munie d’un feu rouge.

L’éclairage de l’entrée du port est assurée par quatre feux :

1° Le grand phare, feu électrique de premier ordre dioptri- 

que, placé à 57 mètres au-dessus du sol et à 59 au-dessus 

des hautes mers ; il est scintillant, et présente une succession 

de groupes de deux éclats blancs, l’intervalle entre deux 

groupes consécutifs étant triple de celui entre les éclats d’un 

même groupe ; par temps clair, sa portée lumineuse est égale 

et même souvent supérieure à 20 milles.

2° Un feu fixe blanc de 3e ordre, d’une portée de 9 milles 

situé à 15 mètres du musoir de la jetée de l’Ouest, et servant 

au moyen d’éclats rouges (1 mètre) et verts (25 centimètres) 

à indiquer la hauteur d’eau dans le chenal (feu de marée).

3° Un feu fixe rouge de 4e ordre de 3 milles de portée en 

tête de la jetée de l’Est.

4° Un feu fixe blanc photophore de 4e ordre catoptrique 

placé à 24 mètres au-dessus du sol, sur la tour du Leughenaer, 

au fond du port, dans l’axe du chenal.

Le fond de la rade formé de sable fin est d’une excellente
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tenue, et les plus grands navires y ont fréquemment essuyé 

les plus violentes tempêtes.

Jusqu’en 1868, la rade n’avait été utilisée que par la Marine 

de Commerce; à cette époque, la division cuirassée de l’esca­

dre de la Manche y vint pour la ire fois et y resta mouillée 

plusieurs jours; l’expérience fut renouvelée en 1869 et com­

plétée lors de la guerre franco-allemande pendant la durée 

de laquelle les plus gros vaisseaux y restèrent sans aucun 

inconvénient des semaines entières et y embarquèrent 20.000 

hommes de troupes et tout le matériel de l’armée du Nord.

Depuis cette époque, la Marine Militaire s’y montra fré­

quemment, et, actuellement, l’Escadre du Nord vient la visiter 

tous les ans.

En 1897, lors de son départ pour la Russie, c’est Dunker­

que que le Président Félix Faure choisit comme point d’em­

barquement et c’est également à Dunkerque qu'il effectua 

son retour. Pendant tout son voyage du 18 au 31 Août, une 

flotte composée de neuf bâtiments de guerre « Hoche », 

« Amiral Tréhouart », « Valmy », « Bouvines », « Jem­

mapes », « Bruix », « Friant », « Epervier », « Cassini », 

resta mouillée sur rade.
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Le Chenal et l’Avant-Port

L’Entrée du Port de Dunkerque se trouve située à peu près 

vers le milieu de la longueur de la rade ; le Chenal qui 

présente entre les musoirs des jetées une ouverture de 120 

mètres, va en s’élargissant, et l’écartement des jetées atteint 

210 mètres à hauteur du grand phare. Sa longueur est 

d’environ 850 mètres, et sa profondeur, actuellement de 3m50 

en dessous du zéro des cartes marines doit être par des 

dragages portée à 6 mètres en dessous de ce zéro. La hau- 

teur d’eau utilisable qui atteint déjà 9m40 en morte eau et 

1040 en vive eau, et est suffisante pour les plus gros bâti­

ments de commerce ou de guerre (vapeur « Samoa » de 4.507 

tonneaux de jauge nette, cuirassé gardes-côtes « Valmy », croi­

seur cuirassé « Pothuau », etc., etc.,) variera alors de 1 lm90 à 

12m90 à liaute mer, et permettra à presque tous les navires 

de franchir le chenal à toute heure du jour.

Ce chenal est continué par un Avant-Port de 1.300 mètres 

environ de longueur, bordé de talus perreyés, d es tacades et 

de quais en charpente ou en maçonnerie. L’étendue des 

quais affectés au commerce est d’environ 4.075 mètres ; 

c’est sur cet Avant-Port que débouchent au nombre de trois 

les écluses à sas donnant accès aux bassins à flot, dont les 

principales conditions d'établissement sont les suivantes :
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Les Écluses

1° Ecluse (le la Citadelle. — C’est la plus ancienne, mise 

en service en 1833, elle fut seule à assurer jusqu’en 1880 

l’accès des bassins du vieux port.

Sa largeur est de 13 mètres, la longueur utilisable du sas 

de S3 mètres et son seuil est établi à la côte — 0-45. Elle ste 

munie de deux paires de portes d'ebbe en bois et d’une paire 

de portes-valets.

20 Ecluse de l’Ouest. — Ouverte au Commerce sous la 

présidence de M. Sadi Carnot, alors Ministre des Travaux 

Publics, le 31 Octobre 1880, elle offre une largeur franche de 

21 mètres et un sas d’une longueur utile de 147 mètres 

divisible en deux parties de 77 et 40 mètres chacune ; son 

seuil est établi à la côte — 455 et donne des tirants d’eau 

variant de 645 à 7-45 à marée haute.

Elle est munie de 3 paires de portes d'ébe en tôle et d’une 

paire de portes-valets en bois destinées à assurer la fermeture 

des portes d’aval pendant le jusant.

Le remplissage et la vidange des sas sont obtenus au 

moyen de deux aqueducs longitudinaux compris dans les 

bajoyers i les têtes sont disposées pour recevoir des bateaux-
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portes permettant de visiter et de réparer à sec les seuils et 

les portes.

Deux ponts tournants à deux volées de 2-50 de largeur de 

voie charretière assurent les communications entre les deux 

rives. .

Six cabestans facilitent les manœuvres des navires.

Les portes d’èbe et les cabestans sont mus par l’eau com­

primée.

3o Ecluse Trystram. — Inaugurée le 13 Septembre 1896, 

elle constitue l’un des plus beaux ouvrages de ce genre 

existant actuellement.

Sa largeur est de 25 mètres et son sas qui présente 177 

mètres de longueur totale peut se diviser en deux parties de 

107 et 70 mètres de longueurs respectives. Le seuil établi à 

la côte — 500 assure un tirant d’eau variant de 10 à 11 mètres 

à marée haute.

Les trois paires de portes d’èbe et la paire de portes-valets 

qui vient contrebuter les portes d’aval sont métalliques.

Un pont-tournant à deux volées muni d’une voie ferrée 

franchit le sas aval, et les maçonneries sont prévues de façon 

à pouvoir établir un pont semblable sur l’autre sas, lorsque 

le besoin s’en fera sentir.

Des aqueducs longitudinaux, noyés dans les bajoyers, assu-
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r e n t l e s  m a n œ u v r e s  d u  s a s  e t u n  s ip h o n  m é ta l l i q u e  é t a n c h e  

é t a b l i s o u s  l e  r a d i e r  s e r t  a u  p a s s a g e  d e s  d iv e r s e s  c a n a l i s a t io n s  

d ’ e a u , d e  g a z , d ’é l e c t r i c i t é , e t c .

D e s  e n c l a v e s  s o n t  m é n a g é e s  p o u r  r e c e v o i r  d e s  b a t e a u x  p o r t e s  

a f in  d  o p é r e r a  s e c  l e s  o p é r a t i o n s  q u i  p o u r r a i e n t  ê t r e  n é c e s s a i r e s .

6 .3 0 0  p i lo t s  e t  2 5 .0 0 0  m è t r e s  c u b e s  d e  b é to n  s o n t  e n t r é s  d a n s  

l e s  f o n d a t io n s  q u i  o n t  é t é  d e s c e n d u e s  j u s q u ’ à  l a  c ô t e  —  1 1  m 0 0 .

S ix  c a b e s t a n s  d e  2  à  5  t o n n e s  s o n t  d i s p o s é s  d e  c h a q u e  c ô t é  

d e  1 é c lu s e  p o u r  f a c i l i t e r  l e s  m o u v e m e n t s  d e s  n a v i r e s .

T o u s  l e s  a p p a r e i l s  : p o r t e s , p o n to n ,  c a b e s t a n s , v a n n e s ,  s o n t  

m u s  p a r  l ’e a u  c o m p r im é e .

L e  c o û t t o t a l  d  e t a b l i s s e m e n t d e  c e  m a g n i f iq u e  o u v r a g e  a  

a t t e in t 9 .5 0 0 .0 0 0  f r a n c s ,  y  c o m p r i s  l ’e x é c u t io n  d e  4 5 2  m è t r e s  

d e  q u a i s  f o n d é s  s u r  c a i s s o n s  à  a i r  c o m p r im é  a u x  a b o r d s d e  

l ’é c lu s e .

L e s  p r in c ip a l e s  d im e n s io n s  d e s  é c lu s e s  s o n t  r é s u m é e s  d a n s  

l e  t a b l e a u  c i - d e s s o u s  :

É C L U S E S L A R G E U R

L O N G U E U R C O T E  

d u

B U S C

T I R A N T  D ’ E A U  M O Y E N

d e  t ê t e  

e n  t ê t e u t i l e
e n  v iv e  

e a u

e n  m o r te  

e a u

Citadelle.. 1 5 0 0 1 0 0 0 0 5 0 " '0 0 —  0  4 5 6 m 3 5 5  3 5

Ouest ........2 1 0 0 1 6 5  0 0 1 1 7  0 0 - - 1 0 0 7  4 5 6  4 5

Trystram. 2 5  0 0 2 0 9  5 0 1 7 0  0 0 — 5  0 0 1 0  9 0 9  9 0
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Les Bassins

Los bassins à flot auxquels ces trois écluses donnent accès 

sont divisés en deux groupes : ceux de l’ancien port ct les 

nouveaux bassins ou Bassins de Freycinet.

Ils présentent au total une surface d’eau de 42 hectares, et 

leurs dimensions principales sont les suivantes :

Bassin du Commerce....

Bassin de la Marine........

Bassin de l’Arrière-Port..

Totaux pour les anciens

/ Darse n° 1............ < ..........

Darse n° 2........................

IBassin d'évolution des dar- 
1 ses nos 1 et 2...............

i Darse n° 3........................

IDarse n° 4......................... 

i Bassin d’évolution des dar- 
\ ses nos 3 et 4................

Totaux pour les bassins de Freycinet.

Totaux pour tous les bassins du port.
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5" 75 — 0-50 1.040m 15m à 30m Oh3) 2 80

3 00 - 0 50 700 15m à 30m 1 70

3 25 — 0 50 520 15m 1 00

12 00 » 2.260m » 5100

5"50 — 2m50 1.450 30m à 60m 10 00

4 80 - 2 50 1.130 60= 11 00

8 50 - 2 50 500 60m à 100m 5 00

3 20 — 4 50 700 60m 8 50

1 40 - 4 50 300 60mà 100m 5 00

7 60 —4 50 850 100m 10 50

31"00 » 4.930m » 50"00

43" 00 » 7.190m » 55" 00
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La Darse n° 4, fermée par un barrage flottant, est spéciale­

ment affectée au séjour des navires chargés de matières 

dangereuses et inflammables ; le quai ouest de cette darse est 

muni d’un tuyautage permettant, au moyen d’installations 

puissantes établies le long de la fortification, d’extraire le 

pétrole des cales des navires-citernes qui l’apportent et de le 

refouler, par une canalisation souterraine, jusqu’à l’entrepôt 

de Petite-Synthe.

Tous les quais des bassins sont garnis de voies ferrées 

directement raccordées par aiguilles avec celles de la gare, et 

sur lesquelles le matériel roulant est manœuvré par des loco­

motives ; les voies longeant les quais sont, en outre, reliées 

entre elles par des voies transversales et des plaques-tour- 

nantes. Les trains arrivent ainsi directement au droit des 

navires ou des hangars, et les opérations de transbordement 

s’exécutent dans les meilleures conditions de rapidité et 

d’économie possibles. L’usage de ces voies ne donne lieu à 

aucune perception de taxe supplémentaire ; leur développe­

ment, non compris celui de la gare maritime située en arrière 

des darses, dépasse 35 kilomètres.

Les bassins à flot sont, en outre, directement reliés au 

réseau des voies navigables de l'intérieur au moyen de 

trois écluses à sas dont deux, situées au fond des Darses nos { 

et 2, desservent les Bassins de Freycinet, et la troisième,
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donnant au fond de l’Arrière-Port, assure le service des anciens 

bassins.

Les Bassins de Batellerie

Les Bassins de batellerie sont au nombre de trois; les 

péniches ou bélandres y chargent et y débarquent les cargai­

sons destinées au commerce local, ou vont attendre leur tour 

de passage soit dans les bassins maritimes, soit dans les 

canaux de l’intérieur.

Les principales dimensions de ces bassins sont les suivantes :

Ces bassins sont en communication :

LONGUEUR

LONGUEUR LARGEUR
des quais 
ou talus 

utilisables

Dassin de l'Ile Jeanty.........................850m 40m

Canal de jonction..........................1.100 variable

Canal de Mardyck...........................1.500 26m

1.250^

900

3.000

Total....................... .................3.450m

1° Avec les bassins de mer par les écluses à sas suivantes :

Ecluse de Bergues...................................

Ecluse de la Darse No 1.........................

Ecluse de là Darse N° 2 ........... ...........

LONGUEUR LARGEUR

33m 8m12

38 50 6 00

38 50 6 00
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20 Avec le réseau des voies de navigation fluviale par celles 

ci-dessous :

L’Ecluse à sas octogonal qui relie le canal de jonction au 

canal de Furnes, et par suite au réseau des canaux de la 

Belgique.

L’Ecluse du Jeu-de-Mail qui sert de débouché au canal de 

Bourbourg.

Et l’Ecluse du Pont-Rouge qui commande le canal de 

Bergues.

Ces deux derniers ouvrages donnent sur le Canal de jonc­

tion, et mettent le port en relation avec tout le réseau des 

voies navigables intérieures de la France.

Les dimensions de ces dernières écluses sont les suivantes :

LONGUEUR LARGEUR

Ecluse à sas octogonal....................... 36m 00 8m00

Ecluse du Jeu-de-Mail......................... 38 50 6 00

Ecluse du Pont-Rouge....................... simple. 8 12

Les dimensions de tous les ouvrages de navigation inté­

rieure permettent le passage facile des grandes bélandres 

utilisées dans la région, et pouvant porter un chargement de 

300 tonnes, avec un tirant d’eau de 4m80.

9 • , • I , 1 T 13, ,

inspection des tableaux que 1 on trouvera dans la partie
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commerciale permet de se rendre compte de 1 importance 

considérable da rôle de la navigation fluviale dans le trafic 

du port de Dunkerque. Le mouvement total des bateaux de 

rivière ayant franchi pendant l’année 1898 les écluses reliant 

les bassins aux canaux est en effet de 14.020 ayant une 

jauge de 3.093.348 tonneaux et portant 1.220.135 tonnes de 

marchandises, c’est-à-dire un tonnage presque aussi fort que 

celui transporté par les voies ferrées.

Les Engins de Radoub

Quatre formes de radoub débouchant sur les bassins d’évo­

lution des bassins de Freycinet sont mises à la disposition 

des navires pour effectuer leurs carènes ou leurs réparations ; 

elles ont les dimensions suivantes :

N° 1 N» 2 N° 3 N° 4

Longueur totale................ 120 00 120'"00 9680 202 00

» utile................. 109 00 109 00 84 40 190 00

Largeur en crête.............. 19 GO 20 60 19 60 27 50

» aux seuils.......... 14 00 14 00 14 00 21 00

Côte des seuils................. —0 55 —2 05 —0 55 —2 10
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L’exploitation des formes est assurée provisoirement depuis 

1891 par l’Administration des Ponts et Chaussées.

Un Slip- Way appartenant à la Chambre de Commerce mais 

exploité par une société privée, un Gril de Carénage cédé 

par la ville en 1882 et exploité par la Chambre de Commerce, 

et des Pontons d'Abattage appartenant à des particuliers 

complètent l’outillage dont dispose le port pour l’entretien 

et la réparation des navires qui le fréquentent.

L'Outillage du Port

L’Outillage du port était à peu près nul et ne comprenait 

que quelques engins appartenant à des particuliers et instal­

lés pour le service de lignes régulières lorsque la Chambre 

de Commerce, reconnaissant que c’était une partie indispen­

sable de la bonne exploitation du port, sollicita et obtint 

successivement par divers lois ou décrets l’autorisation 

d’établir et d’exploiter :

1° Un Service de Remorquage (1859).

20 Un Service de Secours et d’Incendie (1880).

3° Un Gril de Carénage (1882).

4° Une Cale de Radoub (1882).

5° Une Grue flottante de 10 tonnes (1884).
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6° Des Hangars de Couverture sur les quais (1888).

7° Des Engins de Manutention (1888).

8° Un Entrepôt des Douanes et un Batiment destiné à la 

Centralisation des Services du Port (1888).

9° L’installation d'un Barrage flottant pour l'isolement 

des bâtiments chargés de matières inflammables (1893).

10° Un Entrepôt des Sucres (1895).

11° L’Eclairage Electrique d’une partie des quais (1897).

12° Un Entrepôt des Laines (1898).

13° Une Crue flottante de 10 tonnes (1899).

Le Service du Bemorquage, qui comprenait à l’origine un 

seul vapeur à aubes, prit rapidement une extension considé­

rable, et apporta au port un concours des plus précieux. 11 

contribua pour une très grande part à son développement, 

par suite de l’aide qu’il offrait aux bâtiments à voiles qui 

formaient alors la presque totalité de la flotte de commerce, 

étant données surtout la longueur et le peu de largeur du 

chenal à cette époque.

Des Sociétés privées étant venues depuis s’établir, la 

Chambre a diminué son matériel à mesure qu’elles prenaient 

de l’importance, et actuellement elle n’a plus en service que 

trois bâtiments : le « Jean-Bart », qui a été conservé à cause de 

sa puissance de machine comme engin de secours, et les 

« Haleurs Nos 2 et 1 », destinés à assurer les mouvements
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dans les bassins et qui, munis de pompes puissantes, servent 

à l’épuisement des navires coulant bas d’eau.

Les remorqueurs de la Chambre ont, en outre, prêté un 

concours des plus actifs au sauvetage des naufragés, et le 

nombre des marins recueillis par eux ou avec leur concours 

lors de sinistres sur la côte a atteint depuis 1861 le cliiffre de 

443.

Le service d’incendie pour le port et les bassins fut installé 

en 1880 ; le matériel comprend une pompe à vapeur sur roues 

et les deux remorqueurs « Haleur N° 1 » et « Haleur N° 2 », 

dont l’un est tenu jour et nuit sous pression afin d’être tou­

jours prêt grâce à ses pompes à apporter un secours immédiat.

L’utilité de ces engins n’a été que trop de fois démontrée 

par les importants services qu’ils ont rendus.

Le Gril de Carénage, établi par la Ville le long du port 

d’échouage en 1838 et repris par la Chambre en 1882, présente 

une longueur utile de tins de 58 mètres, et peut recevoir des 

navires de 500 tonneaux de jauge ; la cote des tins est située 

à 2m50 au-dessus du zéro des cartes marines.

Le Slip- Way, racheté par la Chambre en 1882 à une 

société privée qui l’avait installé, est utilisable pour les navires 

ne dépassant pas 75 mètres de longueur et 1000 tonnes de 

poids. Son exploitation, assurée par la Chambre jusqu’en
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1898, a été affermée par elle à cette époque, ainsi qu’il a été 

dit, à une entreprise particulière (Société anonyme de cons­

truction).

La Grue de 40 tonnes est établie sur un ponton métallique 

de 40 mètres de longueur sur 16 de largeur. Elle est pivotante 

et mue par la vapeur ; la portée de la flèche peut atteindre 

9 mètres de l’extérieur du ponton pour les colis de plus de 

20 tonnes, et 11 mètres pour ceux ne dépassant pas ce poids.

L’élévation maximum des colis au-dessus du ponton est de :

18 mètres pour une portée de 19 mètres de l’axe.

20 » » 17 »

21m50 » » 15 »

La vitesse d’élévation est de :

0m50 pour la force de 20 à 40 tonnes.

0m90 pour la force de 10 à 20 tonnes. 

et lm60 pour la force de moins de 10 tonnes.

Les Hangars de couverture des quais sont au nombre de 

huit, dont sept fermés et un ouvert appelé hangar-abri et 

destiné à la reconnaissance et à l'échantillonnage des laines 

et des cotons.

Ce dernier, situé sur le Quai Est du Môle N° i,a 120 mètres 

de longueur sur 20 de largeur.
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Les quatre hangars du Môle N° 2 ont une largeur uniforme 

de 30 mètres sur 120 mètres de longueur chacun.

Les trois hangars établis sur le quai du Môle N° 1 ont une 

largeur de 25m40 ; deux ont 120 mètres de longueur chacun, 

et le troisième 45 mètres.

Ces sept derniers sont munis, du côté opposé au quai, 

dauvents recouvrant la voie ferrée qui les longe, de façon à 

permettre la manipulation à couvert des marchandises.

L'un de ceux-ci, aménagé en étable, est spécialement affecté 

à la réception du bétail (chevaux, bœufs, moutons, etc.), en 

attendant la mise en service de la bergerie que la Chambre a 

dernièrement décidé de faire construire.

Ils sont tous établis sans appuis intermédiaires, afin de 

faciliter dans toute la mesure du possible le dépôt des mar­

chandises et même la circulation des camions.

La surface totale couverte est de 24.050 mètres carrés, 

dont 21.650m2 pour les hangars fermés et 2.400m2 pour le 

hangar-abri.

Les Engins de Manutention comprennent 24 grues 

roulantes mues par l'eau sous pression, et réparties de la 

façon suivante :
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Bassin de la Marine 
Quai Est

Bassins de Freycinet
Darse N° 1. Quai Est

Quai Ouest

Darse No 2, Quai Est........

Quai Ouest

2 grues de 3.000k sur portique

1 grue de 1.500k sur portique.

1 grue de 3.000k sur pylône.

3 grues de 1.500k sur pylone.

1 grue de 3.000k sur pylone.

5 grues de 1.500k sur pylone.

3 grues de 2.000k sur pylone.

1 grue de 3.000k sur portique.

8 grues de 1.500k sur portique.

Tous ces appareils sont à double puissance et possèdent un 

mécanisme permettant de réduire leur force, et par suite, 

leur consommation, de moitié pour les grues de 1.500k, 

d’un quart pour celles de 2.000k et d’un tiers pour celles 

de 3.000k.

Les vitesses de manœuvres par seconde sont les suivantes :

Grues de 1.500 k. et 2.000 k. Grues de 3.000 k.

Levage..................lni00 0-75

Orientation........... 1 25 0 75

L’angle d’orientation est de 360°, la guérite vitrée ser­

vant d’abri au conducteur suit les mouvements de la 

flèche.
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Les principales conditions d’établissement sont les sui­

vantes :

GRUES 

sur 

PORTIQUE

GRUES SU 

de 1.500 k. 
et 2.000 k.

R PYLONE 

de 3.000 k.

Largeur de la voie........ 4m00 2m00 2m00

Portée maxima en dehors de l’arête

du quai................... 10 25 10 25 / 75

Portée maxima entre les verticales

du pivot et du crochet...... 11 50 12 50 10 00

Portée minima entre les verticales du

pivot et du crochet......... 9 40 10 50 8 00

Hauteur maxima du réa de levage

au-dessus du quai........... 15 00

18 00

13 75

15 00

13 30

15 00Course maxima du crochet...

La voie est formée de deux rails, l’un plat scellé sur des 

tablettes de granit le long du quai, l’autre composé de deux 

rails Vignole sur longrines et traverses.

Les grues, entièrement métalliques, reposent sur la voie 

par quatre roues dont deux commandées par un treuil de 

translation, et peuvent être calés au moyen de quatre vérins 

à vis.

Elles portent deux tubulures de prise d’eau et une de retour.
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Toutes les manœuvres peuvent se faire simultanément et 

n’exigent qu’un seul homme.

Les boîtes de prises d’eau sont placées le long du rail du 

bord du quai, et espacées de 12 mètres environ.

La canalisation double (conduite de pression, conduite de 

retour, toutes deux en fonte), est placée entre l’arête du quai 

et le rail extérieur, à un mètre sous terre, afin de la preserver 

de la gelée ; elle repose sur un redan du mur de quai et a un 

développement de 3.500 mètres ; son diamètre varie de 

7öm/m à 150/m pour les tuyaux de pression, et de 80 à 180 

pour ceux de retour. A l’origine de chacun des quais sont 

situées des fosses en maçonneries contenant des rollinets 

d’arrêt et de vidange, divisant le réseau en sections indépen- 

dantes les unes des autres et correspondant chacune a un 

quai ; des compensateurs de dilatation sont places de distance 

en distance.

L’eau sous pression est fournie par une Usine Centrale 

établie entre la gare Maritime et les fortifications de 1 Ouest; 

et comprend une salle de machines, une tour d accumulateurs, 

une chaufferie, un petit atelier d’entretien, et un bâtiment 

contenant un bureau, le logement du mécanicien et des 

magasins de provisions.

L’usine est construite pour recevoir 4 machines groupées
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2 par 2 et alimentées chacune par un générateur distinct. 

Pour le moment, 3 machines dont une de réserve et 3 géné­

rateurs ont été installés, les fondations de la 4e machine et 

du 4e générateur ayant seules été établies.

Les machines sont du type Compound, de 113 chevaux de 

force et peuvent fournir à la marche de 32 tours par minute, 

12 litres d’eau à 53k, chacun des cylindres actionnant direc­

tement une pompe de compression à piston plongeur. Chaque 

groupe de deux machines de compression est desservi par 

une machine condensante à mélange, indépendante, prenant 

son eau de condensation dans un puisard mis en communi­

cation directe avec les bassins.

L’eau est refoulée par les machines de compression dans 

deux accumulateurs de 823 litres chacun chargés de façon à 

lui donner une pression de 53 kilogrammes par centimètre 

carré, alin qu’elle conserve une charge de 50 kilogrammes 

lors de son utilisation par les appareils.

Un tiroir automatique actionné par les accumulateurs 

commande la prise de vapeur, et une soupape de décharge 

est reliée à chacun de ces appareils de sorte que l’arrêt et 

la remise en marche sont assurés mécaniquement et que le 

mécanicien n’a qu’un contrôle à exercer,

L’alimentation des pompes s’opère par l’intermédiaire de 3
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bâches situées dans la salle des machines, à 4m50 au-dessus 

du sol, et d’une contenance de 21 mètres cubes chacune, dans 

lesquelles viennent se déverser les conduites de retour, elles 

peuvent en outre être remplies soit par l’eau de la ville, soit 

par celle des toitures de l’usine, soit par celle d’une citerne 

d’une centaine de mètres cubes de capacité qui reçoit les eaux 

de pluie des bâtiments.

Les générateurs sont du système tubulaire à bouilleurs, 

timbrés à G kilog. et présentent une surface de chauffe de 122 

mètres carrés pour 2 mètres de surface de grille.

L'alimentation des générateurs est assurée par une petite 

pompe indépendante prenant son eau à la citerne indiquée ci- 

dessus ou directement par l’eau de la Ville dont la pression 

est généralement supérieure à celle nécessaire pour le fonc­

tionnement des machines.

L’usine entière occupe un terrain de 80 mètres de lon­

gueur sur 25 mètres de largeur moyenne, dont 940 mètres 

carrés couverts.

Les Services Administratifs

L’Etablissement Central, situé en bordure du quai Est 

de la Darse N° 1, près de l’Ecluse de l’Ouest, a été livré au 

public le 1er Novembre 1890, il est destiné à centraliser en
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un même local les principaux services administratifs avec 

lesquels le commerce maritime est presque constamment en 

rapport.

On y trouve réunis:

1° Les bureaux de la Recette Principale, de l’inspection, 

de la Visite, de la Navigation, et de l’Entrepôt des Douanes, 

ainsi que le Laboratoire d’analyses de cette Administration.

2° La Chambre de Commerce avec tous ses services annexes : 

Secrétariat, Service Technique ; Service de l’Outillage com- 

prenant le Remorquage, les Hangars, les Engins de manuten­

tion, le Gril de Carénage, les Barrages isolateurs, l’Eclairage 

électrique des quais, les Entrepôts des Douanes, des Sucres et 

des Laines, etc., etc., une Bibliothèque,un Musée Commercial.

3° Un Bureau de Postes, Télégraphe et Téléphone.

40 L’Inspection et les Services Commerciaux de la Cie du 

Chemin de fer du Nord.

50 La Chambre Syndicale des Agents de change. Courtiers 

maritimes, et d’assurances.

6° La Chambre Syndicale et de Conciliation des Négociants 

de la place.

7° Le Syndicat des Transitaires.

TEKNISK BIBLIOTEK
Danmarks tekniske Højskole



Les Entrepôts

L’Entrepôt Réel des Douanes fait partie du même groupe 

de bâtiments et comprend 4 magasins dont deux à sous-sol et 

à étage séparés par de vastes cours.

Ils présentent au total 4.000 mètres carrés de surface de 

plancher dont un quart en sous-sol et un quart à l’étage.

L’Entrepôt des Sucres indigènes, créé par décret du 26 

Octobre 1895 et mis en service en Novembre 1898, est un 

vaste bâtiment rectangulaire de 118m65 de longueur sur 

39m85 de largeur, comprenant un rez-de-chaussée de 5 mètres 

de hauteur de plafond et trois étages de 3 mètres de plancher 

à plancher. II est situé sur le terre-plein central du Môle N° 1, 

au droit du Hangar N° 1, et est divisé en trois compartiments 

égaux par deux murs de feu le coupant dans toute sa largeur 

et montant jusqu’au dessus du faîtage.

La grosse charpente du bâtiment est métallique, les solives 

et les parquets sont en bois; de doubles portes en fer ferment 

les baies pratiquées dans les murs de feu pour établir la 

communication entre les différents compartiments. Quatre 

escaliers en fer établis dans des cages en maçonnerie 

assurent le service des étages.
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La manipulation des marchandises est opérée au moyen 

de 16 tire-sacs hydrauliques de 100 kilos de force nominale, 

alimentés par l'Usine Centrale de la Chambre et placés au 

rez-de-chaussée du bâtiment.

La capacité du magasin est de 230.000 sacs de 100 kilo­

grammes (23.000 tonnes), il est placé sous le régime des 

Magasins Généraux, et la marchandise peut y être war­

rantée, l’assurance, obligatoire, est faite par la Chambre de 

Commerce.

L’Entrepôt des Laines autorisé par décret du 19 Août 

1898 a été mis en service en Mars dernier. Situé sur le terre- 

plein central du Môle N° 2, il a une longueur de 120 mètres 

et une largeur de quarante.

Il peut contenir 17.000 balles de laine du format de celles 

provenant de l'Amérique du Sud.

11 est établi d’après les mêmes principes, tant au point de 

vue de la construction qu’à celui de l’exploitation que 

l’Entrepôt des Sucres ; toutefois la manutention y est opérée 

au moyen de monte-charges électriques actionnés par un 

courant fourni par l’usine de la gare du Chemin de fer du 

Nord.

Une salle de ventes publiques et une salle d'exposition ont 

été ménagées dans le bâtiment.
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Les Barrages Isolateurs établis et exploités par la Chambre 

sont destinés à créer, indépendamment du barrage qui forme 

la Darse N° 4, une ceinture de protection particulière à 

chacun des navires chargeant ou déchargeant des matières 

inflammables. Ces barrages sont composés d’éléments formés 

chacun d'un flotteur en bois de 10 mètres de longueur muni 

d’un rideau métallique de 60 centimètres de hauteur à 

moitié immergé à l’état ordinaire ; ces divers éléments sont 

reliés entre eux par des panneaux métalliques mobiles à 

joints articulés permettant d’accroître ou de diminuer à 

volonté la longueur totale de la ceinture, et lui laissant une 

élasticité suffisante pour l’empêcher de se rompre sous 

l’effort de la houle dans les gros temps.

Grue Flottante de 10 tonnes. — La Chambre reconnaissant 

que la grue de 40 tonnes ne suffisait pas toujours à tous 

les besoins, et que les frais élevés qu’entraînait son emploi 

grevaient d’une façon anormale la manutention des colis d’un 

poids moyen, décida la création d’un nouvel engin de levage 

de 10 tonnes de puissance, établi sur ponton actionné par la 

vapeur et capable de se mouvoir par ses propres moyens. La 

construction en fut confiée après concours, à la Maison 

Gaillard du Hâvre.

: Les conditions principales d’établissement de cet engin 

sont les suivantes :
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Flèche pivotante autour d’un axe situé dans le plan mé- 

diant du ponton ;

Angle d’orientation 360° ;

Portée: 13 mètres de l’axe.

Le ponton a 20 mètres de longueur sur 11 de largeur et 

est prévu de façon à pouvoir transporter trois colis de 10 

tonnes chacun; il est divisé en trois compartiments etanclies.

Sa translation est obtenue au moyen d’une hélice mue par 

une machine spéciale alimentée par la même chaudière que 

la grue.

La vitesse d’élévation des colis est de :

4 mètres à la minute pour 10 tonnes;

8 mètres » 5 tonnes ;

La vitesse d’orientation de 1 mètre à la seconde.

Outillage Privé

En dehors de l’Outillage exploité par les Administrations 

publiques, le port possède de nombreux engins appartenant 

à des particuliers et mis par eux, moyennant retribution, a 

la disposition du Commerce, ou, parfois, réservés à leur usage 

exclusif.
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C’est dans cette dernière catégorie qu’il faut classer onze 

hangars et huit grues de quais dont six à vapeur appartenant 

à des Compagnies Régulières de Navigation, ainsi que les 

installations établies sur le quai Est de la Darse No 4 par la 

Raffinerie de Dunkerque pour le débarquement des pétroles 

en vrac et celles du même genre faites par la maison A. André 

et Cie sur le Quai Est du Port d’Echouage pour le décharge­

ment des huiles minerales arrivant par bateaux-citernes.

Les engins mis à la disposition du public appartiennent 

en général à des entrepreneurs de manutention qui les 

exploitent soit en les louant à l'heure ou à la journée, soit 

en les utilisant eux-mêmes pour des opérations qu’ils entre­

prennent a des prix unitaires ou forfaitaires, chargement ou 

dechargement de marchandises, embarquement avec ou sans 

fourniture de lest, mise en soute de combustible, etc., etc.

Les appareils affectés à cette manutention comprennent 

une vingtaine de grues à vapeur flottantes de 750 à 5.000k 

de force, et quelques treuils à vapeur mobiles montés sur 

roues de 500 à 750k. Ces engins rendent de précieux services 

soit aux navires accostés à des quais non pourvus d’un outil­

lage public, soit lorsque la manutention doit se faire de 

navire à bélandre, ou réciproquement.

Enfin la Société Anonyme de Manutention du Port qui a 

été créée par une association des principaux négociants de la
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place a pour but d’assurer le chargement et les décharge- 

ment sur les quais des wagons de chemin de fer ; elle 

dispose à cet effet de 10 grues à vapeur de 750 à 1.500k de 

force circulant sur les voies ferrées du port, et de 24 grues 

à bras de 1.000 et 2.000k de puissance.

La Compagnie du Chemin de fer du Nord possède en 

outre et met à la disposition du commerce pour la manuten­

tion des marchandises dont le transport lui est confié :

Deux grues fixes à bras de 15.000k et 6.000k de force et 8 

grues roulantes de 5.000k à 1.500k de force dont deux à 

vapeur.

Les Chantiers

L’outillage du port de Dunkerque est complété par des 

chantiers de construction pour navires en bois situés au fond 

de l'Arrière-Port, et deux pontons d’abattage ainsi que des 

Ateliers de Construction et de Réparations exploités par des 

particuliers.

Très prochainement, les nouveaux chantiers de construc­

tion métallique, autorisés par décision ministérielle du 23 

Novembre 1898, seront mis en service sous le nom de 

Société des Ateliers et Chantiers de France, au capital de 

six millions de francs.
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Installés d’après les idées les plus modernes, et avec un 

outillage mécanique des plus perfectionnés, ces chantiers 

sont prévus pour une production annuelle de 45.000 à 50.000 

tonnes de jauge brute. Les ateliers, actionnés par une station 

électrique centrale de force et de lumière pourront suffire au 

service de huit cales de construction et mettre en œuvre par 

an 30.000 tonnes de matières premières, utilisant 1.000 à 

1.200 ouvriers pour la construction des coques, et 400 à 500 

pour les machines et les cliaudières.

La force motrice comprendra au début 3 groupes électro- 

gènes de 200 chevaux effectifs chacun et cette puissance sera 

doublée lors de l’installation complète de l’usine.

Une machine à mäter de 80 tonnes sera établie sur le Quai 

Est de l'Avant-Port actuellement en construction, et qui ser­

vira de quai d’armement pour les bâtiments nouvellement 

construits.

Ces derniers établissements vont donc apporter le complé­

ment d’outillage indispensable à un port de l’importance de 

Dunkerque, en ce sens qu’ils permettront non seulement de 

produire des bâtiments nouveaux, mais encore d’exécuter 

sur place, et, par conséquent dans les meilleures conditions, 

toutes les réparations, tant de coques que de machines ou de 

gréement.





Dunkerque

Plan  de DUNKERQUE en 1900.



LE COMMERCE

du littoral,

e n d a n t les premiers siècles de son existence, 

Dunkerque ne fut pas, à proprement parler, un 

port de commerce ; c’était simplement un point 

un peu plus abrité que les grèves voisines, grâce 

aux bancs de sable qui longeaient la côte, et où les pêcheurs 

de la région venaient échouer leurs barques sur l'estran.

Jusqu’au XVe ou XVIe siècle, la pêche côtière et, surtout, 

celle du hareng, semble avoir été la seule occupation des 

populations habitant le pays, et celte industrie ne pouvait 

prendre une grande extension, puisque le manque de commu­

nications faciles ne permettait pas d’en envoyer les produits à 

bon compte vers l’intérieur ; en effet, aucune rivière, sauf la
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Panne, qui ne paraît pas avoir jamais servi de voie de navi­

gation, et dont le cours était d’ailleurs très limité, n’arrosait 

Dunkerque, et le premier des canaux qui le desservent aujour- 

d’hui, celui de Bergues, quoique antérieur au XVIe siècle, ne 

servait, pour ainsi dire, à l’origine, qu’à l’écoulement des 

eaux du pays. Tous les transports devaient donc se faire par 

charrois, et grevaient la marchandise de frais très onéreux.

Après le rachat de Dunkerque par la France, les travaux 

considérables exécutés au port sous la direction de Vauban, 

et l’octroi de franchise accordé à la Ville par Louis XIV, 

eurent pour effet d’y attirer immédiatement un trafic considé­

rable pour l’époque. C’est à ce moment (14 Juillet 1664) qu’on 

y installa le premier service régulier sur Londres (packet- 

boat), qu’on y créa la corporation des Peseurs-.furés (1696), 

la Chambre de Commerce (Février 1700), qu’on y établit le 

premier Service Sunitaire (17 il) ; mais bientôt la guerre vint 

interrompre cet essor ; les frais considérables qu’elle entraîna 

obligèrent le gouvernement à frapper de droits d’entrée les 

marchandises ; Dunkerque devint port militaire, et la marine 

de commerce dut s’effacer devant la marine de guerre. Plus 

tard, le port fut ruiné, le chenal comblé ; la population mari­

time chercha dans la course une compensation à ses malheurs, 

et le magnifique élan commercial qui s’était fait sentir fut 

brisé aussi brusquement qu’il s’était manifesté.
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Lors du l'établissement de la paix, la franchise du port fut 

rétablie et les transactions commerciales commençaient à 

reprendre des proportions sérieuses quand éclata la Révolu­

tion.

Pendant la longue période de guerres qui suivit, le com­

merce traversa une crise des plus pénibles, et le mouvement 

du port a l’entrée tomba en 1813 à 73 navires jaugeant 

11.057 tonneaux.

A partir de 1825, une certaine amélioration commença à 

se manifester ; il fut, à cette époque, question de rétablir la 

franchise du port, mais les circonstances ne permirent pas de 

mettre ce projet à exécution, et les instances pressantes de la 

Chambre de Commerce, plusieurs fois renouvelées depuis, 

n ont encore abouti à aucun résultat, malgré les exemples 

probants fournis par nombre de ports étrangers qui jouissent 

actuellement de ce régime.

Le mouvement ascensionnel, timide d’abord, s’accentua 

d’année en année ; la mise en exploitation de la ligne du 

chemin de fer de Dunkerque à Lille (1848), lui donna un 

développement tout à fait inattendu, et, dix ans après (1855), 

4.919 bâtiments jaugeant 429.129 tonneaux y avaient importé 

ou chargé 373.690 tonnes de marchandises.

Ces dispositions ne firent que s’accentuer les années sui­

vantes, sans à coup, il est vrai, mais d’une façon persistante
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et régulière, de sorte que, sans bruit et sans réclame, Dun­

kerque arriva bientôt à prendre une place des plus impor­

tantes parmi les ports de France.

De 1874 à 1891, ce fut, chaque année, un accroissement 

moyen de 100.000 tonnes environ, et cela, sans aucun recul.

Ensuite, les changements apportés au régime douanier 

et la modification du système de jauge des navires produisent 

dans la courbe graphique un mouvement de descente et, 

pendant quelques années, une hésitation, caractérisée par des 

hauts et des bas, se manifeste ; toutefois, la force ascendante 

reprend bientôt le dessus, et l'ancien « petit port de pêche », 

comme le qualifiaient encore tout dernièrement certains géo- 

graplies, arrive, en moins de 50 ans, à disputer la troisième 

place parmi les établissements maritimes de France, à celui 

de Bordeaux, à prendre rang parmi les grands ports d’Eu­

rope, et même à attirer l’attention de son voisin, le grand port 

international d’Anvers.

Le rang occupé par Dunkerque serait certainement beau­

coup plus élevé, tout au moins sous le rapport du tonnage de 

jauge, si ce port possédait, comme tous ceux dont il se rap­

proche par son importance, des lignes régulières de navigation 

au long-cours et surtout des lignes postales desservies par 

des bâtiments de grandes dimensions.



— 63 —

11 est intéressant, en effet, de comparer l’utilisation du 

tonnage des navires fréquentant les principaux ports, c’est-à- 

dire la quantité de marchandises transportées pour une jauge 

déterminée.

Sous ce rapport, Dunkerque est très bien partagé parmi les 

ports français, et cette proportion y dépasse, pour 1898, 

87,5 %, alors qu’elle atteint à peine 68 %/ à Bordeaux, 56 au 

Hâvre, 52 à Marseille et 30 à Boulogne.

Cela tient à ce que la plupart des navires venant à Dun- 

kerque y apportent, sinon des cargaisons complètes, au moins 

de fortes parties de chargement, alors que dans tous les ports 

d’armement de lignes régulières, les bâtiments sont forcés de 

toucher, par suite de l’obligation d’assurer leurs départs à 

dates fixes, alors même qu’ils n’ont qu'une quantité infime de 

marchandises à prendre ou à déposer ; de là une allée et 

venue de navires, mais qui n’apporte aucun appoint au mou­

vement commercial réel.

De plus, Dunkerque n’est desservi par aucune ligne de 

passagers et ne peut, comme certains ports, faire figurer 

dans son mouvement maritimeles entrées et sorties de paque­

bots d’un fort tonnage de jauge, mais dont le trafic marchan­

dises est complètement nul.

Sa prospérité constante et progressive est due à sa position
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géographique qui en fait le débouché naturel de toute la région 

Nord et Nord-Est de la France, c’est-à-dire de la portion du 

territoire où le développement industriel et manufacturier se 

trouve en quelque sorte porté à son maximum d’intensité, et 

où se rencontrent presque toutes les classes d’industrie (fila­

tures, tissages, cordcries, sucreries, distilleries, féculeries, 

minoteries, huileries, fabriques d engrais, de produits chimi- 

ques, fonderies, forges, usines métallurgiques et de construc­

tion métallique, etc., etc.)

La Ville et la Chambre de Commerce de Dunkerque ont 

consenti dernièrement, au profit de la navigation d escale et 

des paquebots postaux, des réductions très importantes sur 

les droits de tonnage et d’outillage afin d’y encourager réta­

blissement de lignes régulières à départs fixes. La marchan- 

dise se dirige en effet plus volontiers sur un point ou les 

départs de navires sont fréquents et à dates déterminées a 

l'avance; or, si le port de Dunkerque possède déja un nombre 

assez grand de lignes de navigation à departs réguliers, il 

est incontestable qu’il lui en manque encore poui bien des 

directions. Toutefois la constitution d une ligne régulière 

exige la concession d’une place à quai particulière, ou il est 

difficile, en ce moment, de priver le commerce general des 

emplacements qui lui sont déjà si parcimonieusement attri- 

bués.
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Cet état de choses se modifiera prochainement, lorsque les 

projets d’agrandissement des bassins poursuivis par la Chambre 

de Commerce auront été mis à exécution. A ce moment, grâce 

aux réductions de droits indiquées ci-dessus et a 1 abaissement 

des tarifs que la Compagnie du Chemin de fer du Nord étudie 

pour les marchandises d’exportation, le trafic prendra une 

nouvelle et considérable extension.

Les marchandises donnant lieu, à Dunkerque, au mouve­

ment le plus important, sont les suivantes :

Importation

Les Nitrates de Soude provenant du Chili dont il est entré 

par Dunkerque en 1898, -184.918.916 kilogrammes.

Les Minerais de Fer (Suède, Espagne, Italie, Grèce, 

Indes Anglaises) qui figurent dans le mouvement d’importa­

tion par Dunkerque pour 182.112.670 kilogrammes.

Le Froment (Baltique, Indes Anglaises, Amérique du Nord 

et du Sud) dont il a été importé par Dunkerque 249.051.800 

kilogrammes.

Les Maïs (Russie, Roumanie, États-Unis, Amérique du 

Sud) dont la quantité entrée par Dunkerque s’élève à 

165.820.500 kilogrammes.

5
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Les Orges (Russie, Turquie, Algérie, Tunisie, etc.) qui 

figurent pour 118.114.000 kilogrammes.

Les Graines et Fruits oléagineux (Indes Anglaises, Amé­

rique du Sud, Sénégal, Egypte, Turquie, Russie, etc.) dont 

162.161.371 kilogrammes sont entrés par Dunkerque en 1898.

Les Riz en paille et Brisures de Riz (Indo-Chine) dont 

la quantité importée par Dunkerque s’élève à 28.554.087 

kilogrammes.

Les Rois de Construction (Suède, Norvège, Russie, Etats- 

Unis) dont il a été importé 105.377.666 kilogrammes.

La Houille crue (Angleterre) dont il est entré 75.601.200 

kilogrammes.

Les Laines (Amérique du Sud, Australie, Algérie, Maroc, 

Espagne) qui figurent poar 135.071.442 kilogrammes (peaux 

non comprises).

Enfin les Lins leillés, les Jutes teillés, les Huiles Miné­

rales lourdes, les Pgrites de Fer, les Petroles, les Bitumes, 

les Cotons en Laine, les Fontes de Fer, les Minerais de 

Zinc, de Cuivre, de Manganèse, etc., etc., entrent pour une 

proportion notable dans le commerce d'importation effectué 

par le port de Dunkerque.



oAre — 67 —

Exportation

Los Sucres Indigènes dont 86.490.013 kilogrammes ont 

été expédiés par Dunkerque en 1898; la plus grande partie 

a été dirigée sur l’Angleterre, l’Italie, le Danemarck, l’Uru­

guay; l'Algérie et les Pays-Bas en ont reçu également. Une 

grande quantité de sucres des Usines du Nord (67.444.601 

kilogrammes pour 1898) passe en outre par Dunkerque pour 

être dirigée sur les ports français de la Méditerranée.

Les Phosphates naturels (Angleterre, Espagne, Algérie) 

ont fourni à la sortie 32.769.200 kilogrammes.

Les Craies et Marnes (Etats-Unis, Angleterre, Russie, etc.) 

figurent dans le mouvement de sortie par Dunkerque pour 

21.811.758 kilogrammes.

Les Briques à bâtir (Angleterre, Algérie) dont il a été 

expédié 12.577.300 kilogrammes.

Les Fourrages dont il a été chargé pour l'Angleterre 

31.119.819 kilogrammes.

Les Drilles et Chiffons dont la quantité exportée atteint 

3.946.591 kilogrammes, et ont été dirigés sur l’Angleterre, 

les États-Unis, la Russie, etc.
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Les Fers en barres (Colonies Françaises, Russie, etc.) 

figurent dans le mouvement de sortie par Dunkerque pour 

11.569.602 kilogrammes.

Les Rails d’Acier (Colonies Françaises, Tunisie, Espagne) 

dont il est passé par Dunkerque 7.663.721 kilogrammes.

Le Zinc en masses dont il est sorti pour l’Angleterre 

1.815.240 kilogrammes.

Les Bouteilles vides (Angleterre, Espagne, etc.) dont il a 

été expédié par Dunkerque 3.168.579 kilogrammes.

Les Alcools purs dont les nombreuses distilleries des en- 

virons ont expédié principalement pour l’Algérie 3.647.121 

kilogrammes.

Les Glucoses dont il a été chargé à Dunkerque 1.087.695 

kilogrammes.

Les Acides divers figurent dans les sorties pour 1.456.242 

kilogrammes.

La Potasse et le Carbonate de Potasse représentent un 

mouvement de 2.563.870 kilogrammes.

Les Suifs dont il a été expédié 2.901.168 kilogrammes ont 

été dirigés principalement sur l’Angleterre et les Pays-Bas.

Les Fils de Jute (Angleterre, Pays-Bas, etc.) dont il est 

sorti par Dunkerque 1.807.573 kilogrammes.
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E n f in  l e s  Ciments ( 1 2 .4 4 4 .6 0 0  k i l . ) , l e s  Farines de Fro­

ment ( 8 .8 2 9 .1 0 0 k i l . ) , l e s Machines ou Pièces détachées 

( 1 1 .8 2 8 .3 6 0  k i l . )  e n t r e n t  e n c o r e  p o u r  u n e  p r o p o r t i o n  n o ta b l e  

d a n s  l e  m o u v e m e n t d e  s o r t i e  d u  p o r t d e  D u n k e r q u e .

P lu s i e u r s  d e  c e s m a r c h a n d i s e s  f i g u r e n t p o u r  u n e  p a r t im ­

p o r t a n t e  d a n s l e  m o u v e m e n t c o m m e r c i a l d ’ e n s e m b le  d e  l a  

F r a n c e ,  p a r  e x e m p le , à himportation : l e s  N i t r a t e s  d e  S o u d e  

( 8 3  % /) , l e s L a in e s  d e  t o u t e  p r o v e n a n c e  ( 5 0  % ) , l e s O r g e s  

( 3 7  % /) , l e s  L in s  t e i l l é s  ( 7 0  % ) ,  l e s  J u t e s  t e i l l é s ( 4 0  % /) , l e s  

H u i l e s M in é r a l e s  l o u r d e s , l e s  M a ïs e t l e s G r a in e s o lé a g i ­

n e u s e s  ( 2 8  % ) ,  l e s  R iz  ( 2 6  % ) ,  e t c . , e t c . . .  A l’exportation : 

l a  p r o p o r t i o n  d e s  m a r c h a n d i s e s  p a s s a n t p a r D u n k e r q u e  d a n s  

l e  c o m m e r c e g é n é r a l d e  l a  F r a n c e  a t t e in t 5 2  %  p o u r l e s  

S u c r e s , 6 5  ° / 0 p o u r  l e s  C r a i e s e t M a r n e s , 3 4  %  p o u r l e s  

P h o s p h a te s  n a tu r e l s , 5 6  %  p o u r  l e s  A lc o o l s , 6 4  %  p o u r  l e s  

F i l s  d e  J u t e , 2 6  %  p o u r  l e s  F o u r r a g e s , l e s  R a i ls  d ’a c i e r , 2 3  

%  p o u r  l e s F e r s  e n  b a r r e s , 2 0  %  p o u r  l e s  Z in c s , l e s  R o u -  

t e i l l e s  v id e s , l e s  S u i f s , e t c . , e t c .

L e s  d iv e r s  t a b l e a u x  p la c é s  c i - a p r è s  d o n n e n t  t o u t e s  l e s  i n d i ­

c a t i o n s  r e l a t i v e s a u  m o u v e m e n t  c o m m e r c i a l e t m a r i t im e  d u  

p o r t d e  D u n k e r q u e ; t o u s  l e s  c h i f f r e s  q u i y  f i g u r e n t o n t é t é  

r e l e v é s  d a n s  l e s  t a b l e a u x  g é n é r a u x  d u  C o m m e r c e  e t  d e  l a  N a ­

v ig a t i o n  p u b l i é s  t o u s  l e s a n s  p a r l a D ir e c t i o n  G é n é r a l e  d e s  

D o u a n e s ; c e  s o n t d o n c  d e s  c h i f f r e s  o f f i c i e l s  e x e m p t s  d e s  e r -
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reurs qui peuvent parfois se glisser dans les statistiques 

locales.

Le premier de ces tableaux donne, pour 1898, le mouve­

ment maritime et commercial des principaux ports de France, 

leur rang de classement comme tonnage de jauge, et comme 

mouvement de marchandises, le tonnage moyen des navires 

qui les ont fréquentés, et le tonnage de marchandises trans­

portées par tonneau de jauge; il permet de constater que 

Dunkerque est un des ports qui reçoivent les plus grands na­

vires (605 tonneaux de jauge moyenne), en même temps 

qu’un de ceux où le tonnage des navires est le mieux utilisé 

(876 kilog. de marchandise par tonneau de jauge).

Le deuxième tableau est un graphique du mouvement du 

port de Dunkerque depuis 1850. La continuité des courbes 

qui se suivent à intervalle presque constant, et ne marquent 

d’hésitations qu’aux époques de changements de régime 

douanier, montre que la prospérité du port n’est pas acci­

dentelle ni momentanée, et est bien la conséquence logique 

d’une situation géographique privilégiée.

Le troisième tableau donne depuis 1848, et par périodes 

de 5 années, les mouvements des navires et des marchan­

dises en regard de la longueur des quais affectés au Com­

merce, ainsi que l’utilisation de ces quais en tonnage de 

jauge et en tonnage de marchandises. Il prouve que le mou-
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vement par mètre courant de quai a presque atteint l’inten­

sité qu’il avait au moment de l’ouverture des bassins de Frey­

cinet et les chiffres qu’il fait ressortir justifient les démarches 

faites par la Chambre de Commerce pour obtenir une nou­

velle extension des bassins.

Le quatrième tableau fournit la liste des principales lignes 

de navigation françaises et étrangères desservant habituelle­

ment le port de Dunkerque.

Le cinquième tableau donne le mouvement de la navigation 

au port de Dunkerque pour l’année 1898, avec indication de 

la nationalité et de la provenance ou de la destination des 

bàtiments, leur tonnage et leur effectif d’équipage.

Les sixième et septième tableaux donnent pour les princi­

pales marchandises ayant passé en 1898 par le port de Dun­

kerque les quantites importées et exportees.

Enfin le huitième tableau est relatif aux importations des 

laines de l’Amérique du Sud en trance, et en donne le mou­

vement depuis la campagne 1879-1881 pour les ports de Mar­

seille, Bordeaux, Le Hàvre et Dunkerque. Il permet de se 

rendre compte de l’importance qua pris ce tialic dans ce 

dernier port. 11 est bon de remarquer, toutefois, que les lames 

provenant des autres pays représentent encore en poids la 

moitié de la quantité importée de 1 Amerique du Sud.
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Le neuvième et dernier tableau indique le mouvement de 

la batellerie sur les canaux communiquant avec le port.

Le mouvement des gares de marchandises de Dunkerque 

a été en 1898 de 1.719.600 tonnes pour la petite vitesse (arri­

vages et expéditions compris).

Effectif des Bâtiments marchands attachés 

au Port de Dunkerque

Le port de Dunkerque n’est pas seulement un centre de 

trafic maritime et commercial, c'est encore un port d’arme­

ment très important et il occupe, à ce titre, le troisième rang 

parmi les ports français, immédiatement après Marseille et 

Le Hâvre.

En dehors des petits bâtiments affectés à la pèche au poisson 

Irais, les navires de mer inscrits au port de Dunkerque sont 

au nombre de 394, jaugeant ensemble 102.556 tonneaux nets, 

montés par 3.745 hommes d’équipage, dont 34 long-courriers 

jaugeant ensemble 67.462 tonneaux nets, et 80 navires armés 

pour la pêche de la morue à Islande, la jauge nette de ces 

derniers s’élève à 7.577 tonneaux, et l’effectif de leurs équi­

pages à 1.404 hommes.-
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Parmi lus long-courriers attachés à Dunkerque se trouve le 

cinq-mâts France, appartenant à l’importante maison A.-D. 

Bordes et Fils, dont la jauge nette atteint 3.304 tonneaux et 

la portée 6.400 tonnes. C’est le plus grand voilier français à 

flot, et il n’est dépassé comme dimensions parmi tous les voi­

liers du monde que par le cinq-mâts allemand Potosi qui 

jauge 550 tonneaux de plus que lui.





INDUSTRIE

i le commerce et, principalement, les transactions 

avec l’étranger et les armements maritimes absor- 

bent, pour une grande part, l’activité des négo­

ciants de Dunkerque, l’industrie occupe, cependant, dans la 

région, une place des plus importantes, et la population 

ouvrière qu’elle emploie est a peu pres aussi considerable que 

celle qui assure l’exploitation du port.

Toutefois, par suite de 1 exiguite des terrains libres dans 

l’enceinte des fortifications, la plupart des grands établisse­

ments industriels ont dû s installer dans les communes subur­

baines.

Il existe, cependant, dans la ville même, et surtout dans les 

quartiers de la Basse-Ville et du Jeu-de-Mail, cest-a-dire au
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voisinage des canaux qui relient les bassins maritimes aux 

voies navigables de l’intérieur, plusieurs usines occupant un 

nombreux personnel, et parmi lesquelles on compte trois 

filatures de jute, deux filatures de coton, une des plus grandes 

fabriques d huiles végétales de France, trois malteries, une 

dizaine de brasseries, trois minoteries, une rizerie, deux 

importants établissements de constructions métalliques et 

chaudronneries, deux fonderies de fer et de cuivre, deux 

raffineries de sel, plusieurs savonneries, une scierie mécani­

que, une usine d épuration d’huiles minérales de graissage, 

plusieurs forges de marine et ateliers de galvanisation, des 

tonnelleries, des corderies, des voileries, des fabriques de 

haches, enfin les nombreux établissements de salaison où la 

morue, rapportée par les pécheurs islandais, subit les prépa­

rations nécessaires à sa conservation.

Les etablissements industriels les plus importants sont 

presque tous situés à l’extérieur des fortifications, dans les 

communes suburbaines de Saint-Pol, Petite-Synthe, Coude- 

kerque-Branche, qui entourent la ville à l’ouest et au sud et 

en sont en quelque sorte les faubourgs.

Parmi les plus considérables de ces derniers, il y a lieu de 

citer cinq filatures de lin ou de jute dont quatre avec tissage, 

une minoterie, une féculerie, une importante scierie méca­

nique, une grande raffinerie de pétrole, une raffinerie de



soufre, une fabrique de phosphate de chaux, une fabrique 

d’huiles végétales, de nombreuses briqueteries, brasseries, 

malteries, plusieurs fabriques de chicorées, de vernis, de 

peintures et enduits pour carênes de navires, des savonneries, 

des ateliers de tonnellerie, etc., etc.

Dans les autres communes de l’arrondissement, il existe 

encore un grand nombre d'usines importantes parmi lesquelles 

plusieurs filatures ou tissages, une dizaine de distilleries de 

betteraves ou de grains, une sucrerie, plusieurs minoteries 

des fabriques de carton, d’huiles végétales, de nombreuses 

brasseries, malteries, briqueteries, fabriques de poteries, 

scieries mécaniques, etc., etc.

L’arrondissement de Dunkerque présente d’ailleurs, sous 

tous rapports, de grandes commodités aux usines qui s’y 

trouvent ; les nombreux canaux qui sillonnent le pays four­

nissent des moyens de transport économiques tant pour les 

produits fabriqués que pour les matières premières qui leur 

sont nécessaires ; le voisinage des bassins houillers du nord 

de la France et de la Belgique et la proximité de l’Angleterre 

leur assurent de tout temps un approvisionnement de combus­

tible suffisant et à des prix souvent avantageux en raison de 

la concurrence qui existe toujours entre les houilles de ces 

différentes régions.
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C i r c o n s c r i p t i o n  C o n s u l a i r e  d e  D u n k e r q u e

L a  c i r c o n s c r i p t i o n  c o n s u l a i r e  d e  l a  C h a m b r e  d e  C o m m e r c e  

d e  D u n k e r q u e  c o m p r e n d  t o u t  l ’ a r r o n d i s s e m e n t  d e  D u n k e r q u e  

e t  c e l u i  d ' H a z e b r o u c k ,  m o i n s  l e s  c a n t o n s  d e  B a i l l e u l  e t  d e  

M e r v i l l e .

S a  p o p u l a t i o n  t o t a l e  s ’ é l e v a i t  e n  1 8 9 6  ( d e r n i e r  r e c e n s e m e n t )  

à  2 0 2 . 9 7 5  h a b i t a n t s ,  d o n t  1 4 3 . 7 7 1  p o u r  l ' a r r o n d i s s e m e n t  d e  

D u n k e r q u e  e t  1 1 3 . 0 0 6  p o u r  l a  p o r t i o n  d e  c e l u i  d ' H a z e b r o u c k  

q u i  l u i  e s t  r a t t a c h é e .  D a n s  c e  c h i f f r e ,  l ' a g g l o m é r a t i o n  d u n k e r -  

q u o i s e  f i g u r e  p o u r  6 3 . 6 9 1  h a b i t a n t s  d o n t  3 9 . 7 1 8  d a n s  l ’ e n c e i n t e  

f o r t i f i é e  e t  2 3 . 9 7 3  d a n s  l e s  c o m m u n e s  s u b u r b a i n e s  a t t e n a n t e s .

P l u s i e u r s  v i l l e s  d e  l a  c i r c o n s c r i p t i o n  s o n t  a r r i v é e s ,  s o i t  p a r  

l e u r  c o m m e r c e ,  s o i t  p a r  l e u r  i n d u s t r i e ,  à  u n e  i m p o r t a n c e  q u i  

m é r i t e  d ’ ê t r e  s i g n a l é e .

A u  p r e m i e r  r a n g  d e  c e l l e s - c i ,  i l  f a u t  c i t e r  G r a v e l i n e s  d o n t  

l e  m o u v e m e n t  m a r i t i m e  p r e n d  c h a q u e  j o u r  d e  p l u s  e n  p l u s  

d ’ e x t e n s i o n ,  e t  s ’ e s t  é l e v é  e n  1 8 9 8  à  3 5 4  n a v i r e s  j a u g e a n t  

e n s e m b l e  5 0 . 9 3 3  t o n n e a u x  e t  p o r t a n t  4 4 . 6 4 9  t o n n e s  d e  

m a r c h a n d i s e s .

S e s  i m p o r t a t i o n s  d e  b o i s  e t  d e  h o u i l l e ,  l a  p è c h e  à  l a  m o r u e  

à  I s l a n d e  p o u r  l a q u e l l e  s o n t  a r m é s  a n n u e l l e m e n t  u n e  q u i n -
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zaine de bâtiments, et surtout la pèche au poisson frais ont 

acquis un développement tel que les ouvrages du port sont 

devenus complètement insuffisants, et que des projets d’agran­

dissement sont à l’étude.

L’industrie est également bien représentée dans le canton 

de Gravelines, et l'on y compte plusieurs usines importantes 

(une sucrerie, une fabrique de filets de pêche, une cartonnerie, 

une scierie mécanique, etc., etc.)

Ha z e b r o u c k  doit être signalée tant pour son important mar­

ché de produits agricoles que pour ses filatures, lissages, 

minoteries, brasseries, etc., etc.

Enfin les chefs-lieux de cantons de Be r g u e s , BOURBOURG, 

HONDSCHOOTE, Wo r mh o u d t , Ca s s e l , St e e n w o o r d e possèdent des 

marchés de céréales ou de bestiaux très suivis dans la région. 

L'industrie y est également bien représentée ; les brasseries, 

malteries, distilleries y sont nombreuses ; une filature de 

jute existe à Watten, une cartonnerie à Hondschoote, une 

minoterie à Bourbourg, et les fabriques de bijoux de Bergues 

jouissent d’une assez grande notoriété.
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TABLEAU GÉNÉRAL
d u  M o u v e m e n t  M a r i t im e  e t  C o m m e r c i a l  d a n s  l e s  p r i n c i p a u x  P o r t s  d e  F r a n c e  p e n d a n t  l ’a n n e e  1 8 9 8  

D ressé  d ’a p rè s  les  tab leau x  g én érau x  du  com m erce  de  la  F ra n c e  pub liés  p a r  la  D irec tion  g én éra le  des  D ouanes  
L m A PT DA TT N0 1

TONNAGE 

de 

Marchandises 

p a r  tonn e  

de  ja u g e

TONNAGE 

moy en 

des  

N av ires

RANG DE CLASSEMENT

MarchandisesJauge

4 8 8 4
6 7 8
3 0 2
7 5 8

1 . 0 3 6
3 2 2
3 8 1
2 7 5
5 5 3
8 7 6
5 6 3
3 9 4
5 1 9
8 1 7
3 6 9
832

9 6 3
5 9 9
6 9 8
8 9 5

8 

T 1

2 0
1 7
1 0

5

1 2
1 3

.
 
C
O
 
0

 0
0

 0
0

MARCHANDISES

en tonnes

Ide 1 .0 0 0  kil.

c
i

696' 
666 

808
788
663 
878 

VIT

884
439 

966
106
180
746
8.10 

179
9

5 1 8 .
4 7 6 .
9 3 7 .
2 9 2 .
5 0 2 .

2 . 9 9 8 .
3 . 5 9 2 .

5 8 6 .
6 . 2 7 4 .

9 5 0 .
2 0 9
3 4 6

2 . 2 7 0
3 5 5
3 4 5  

1 . 6 1 0

TO N N A G E  DE  JA U G E  (N av ires c h a rg é s  e t  su r  les t)

T on nag e

6 0 9 . 0 0 5
3 . 8 2 0 . 6 6 1
2 . 0 4 7 . 6 4 6

3 8 8 .4 5 1
5 0 0 . 1 9 3
4 8 0 . 0 2 9
4 5 7 .4 2 8
0 6 2 .5 1 5
9 0 7 .8 8 6
424.434

3 7 6 . 5 7 6
4 8 8 . 4 8 8  

0 7 4 . 1 3 2
1 6 7 .5 0 7
5 6 7 . 3 2 8
4 1 5 . 8 3 8  

. 3 5 7 . 4 2 3
5 9 2 . 5 0 5
4 9 6 .1 8 5  

. 8 1 9 .4 9 1

El 

I 

9 

8

■1

• & 
1

1 . 5 1 2
1 9 . 9 3 3  

! 5 . 9 6 0
2 2 . 2 0 6
i 2 . 5 9 0
) 4 . 5 3 6
) 4 . 9 0 2
3 3 . 2 1 9
)  3  7 3 6
7 5 . 6 6 1  

0 1 4 . 0 3 4
3 1 0 . 8 5 2
9  1 6 .7 8 1
6  6 . 6 5 7
8  2 . 4 9 6
7  2 . 0 1 0
7  5 . 5 9 7
8  1 . 5 7 3
6  2 . 8 9 1
9  3 . 7 5 0

SO R TIES

T o nn age

3 5 7

680‘T 

8861 

408

2 4 9

1 . 2 3 0
5 3 1
4 5 3  

1 . 7 1 4

806
886
939
691

866

9 1 6

9

N av ires

869 
O97 
043
766
801
410
966
104

8 3 8  
0 4 8
427

4 1 8
4 2 3

032
8 1 4
7 8 7

.8 8 3

© 
1 

1 

G 

& 
'T 

'1 

‘ 8
6

0
-
 
0
0
0
0
0
-
0
1

EN TRÉES

T o n n ag eN av ire s

P O R T S

3 0 1 .6 4 8
1 . 8 8 6 . 8 0 9
1 . 0 1 4  6 8 4

1 9 6 .3 4 9
2 5 0 . 2 6 2
7 3 4 . 7 3 9

1 . 2 2 7 . 3 8 9
5 3 0 . 9 0 7
4 5 4 . 6 0 6

1 . 7 0 9 . 4 6 7
3 . 1 6 4 . 4 4 6

7 4 4 . 1 9 5
5 . 9 1 1 . 4 4 3

5 4 2 .4 5 1
2 8 4 . 0 4 0
2 0 6 .9 7 1

1 . 1 8 2 . 8 6 6
2 9 4 . 2 7 7
2 4 8 . 4 5 9
9 0 2 . 8 1 2

5 9 6

4981
897
984
884
846
793
786
898
907
986
868
198

B a y o n n e . 
B ordeaux  
B ou logn e  
B rest . . .  
C a e n . . . .  
C a la is . . .  
C e tte ........  
C h e rb o u rg  
D ieppe  . . .  
D u n k erq u e  
Le H â v r e .

M a rse ille  .

N a n te s  . . .
N i c e .........
R o c h e fo r t .
R o u e n ...................  
S t-L ou is-du -R hône  
S a in t-M a lo ..........
S a in t-N a z a ire . . . .
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TA BLEA U  N °  3

UTILISATION 

DU METRECOURANT DE QUAIS 

En tonneaux En tonnes 

de jauge de marchandises

78 

131 

200 

228 

299 

427 

459 

397 

457 

300 

366

95 

168 

280

U T IL IS A T IO N  D E S  Q U A IS  D U  P O R T

TONNAGE

des

MARCHANDISES

950

231

294

948

240

261

104

409

848

863

904

1.555

2.020

2.430

2.998

v
 

W
 

Y

TONNAGE

de 

JAUGE DES NAVI

00 
LUCQCD

TOTALE

F_
_

•CD<
 

5
un 
Z

 
00 
on 
C

: DES

CO

tu
 

5
 

O
 

2
 

o

PORT 

ÉCHOUAGE

A

bi

9X
 

00 
C

00

300 
00

1.305.068

686 • 987 T

.N
2.591.117

2.978.587

8.424.434
s

-
=

O
 

N
 

io
o

O
8

8
 

C
R

o
c

—
00

00

s
8

S
e

 
co

&
o

 
X

S
 

o
=

o
 

O

F
c
e

0
0

N
N

S
_

0
S

o
o

•
-

T— (
~

O
 

00
N

 
00

-
 

00
5

 
00

o
 

00
S

.

ANNÉES

1848

1853

1858

1863

1868

1873

1878

1883

1888

1893

1898
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TABLEAU N° 4

COMPAGNIES DE NAVIGATION DESSERVANT LE PORT DE DUNKERQUE

O B S E R V A T I O N S

N O M B R E  

D E  V O Y A G E S  

p a r  a n  

( e n t r é e s )

TONNAGE TOTAL 

D E S  N A V I R E S  

affectés  

à la  lig n e

N O M B R E  

D E  N A V I R E S  

a f f e c t é s  

à  l a  l i g n e

D I R E C T I O N  

d e  

L A  L IG N E

N O M S  

des 

COMPAGNIES DE NAVIGATION

à  D u n k e r q u e

P r e n d  d e s  p a s s a g e r s .

I d .

N e  p r e n d  p a s  d e  p a s s a g e r s .

I d .

I d ,  

I d .

I d .

I d .

N e  p r e n d  p a s  d e  p a s s a g e r s .

d’atache

L
O

C o m p a g n i e s  F r a n ç a i s e s  a y a n t  l e u r

V A P E U R S

3.641t

a

1 6

1 . 2 9 7

V O I L I E R S

-
 

‘o

3  

3  

1 

1 

1

D u n k e r q u e  a u  H à v r e .  

D u n k e r q u e ,  B o r d e a u x , ) 

C e t t e .  M a r s e i l l e ,  

A l g é r i e ,  T u n i s i e . ) 

D u n k e r q u e  à  B i l b a o .  

D u n k e r q u e , / 

B r e s t ,  L o r i e n t ,  B o r d e a u x . , 

C a b o t a g e  i n t e r n a t i o n a l .  

D u n k e r q u e  à  R o t t e r d a m .  

C a b o t a g e  i n t e r n a t i o n a l .

C a b o t a g e  À 

i n t e r n a t i o n a l . (

D u n k e r q u e  a u  C h i l i .

C o m p a g n i e  d e s  B a t e a u x  à )  

v a p e u r  d u  N o r d  ) 

S o c i é t é  d e  D e n a i n  e t  A n z i n  

B o s s u t  P l i c h o n ■ 

N o ë l  D u b u i s s o n  

S té  F r a n c o - N é e r l a n d a i s e  

L l o y d  F r a n c o  A f r i c a i n  

E .  F o c k e n b e r g h e  e t  1 

P .  H e r b a r t )

A .  D .  B o r d e s  e t  F i l s



COMPAGNIES DE NAVIGATION DESSERVANT LE PORT DE DUNKERQUE (Suite)
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COMPAGNIES DE NAVIGATION DESSERVANT LE PORT DE DUNKERQUE (Suite)



T A B L E A U  N °  5

Saovaino

8 8 1

2 7 3

1 . 3 8 4

1 3 2  

2 . 7 4 3

2 7 1

7 . 9 7 7

1 . 4 2 8

4 . 5 2 4

7 3 9

2 1 . 0 2 1  

2 . 2 3 3

2 9 9

2 4 0

4 5 4  

1 . 5 3 8  

4 6 . 4 5 9
09

99VI

9 6 2

1 . 6 1 7

1 . 3 3 4

9 . 2 2 8

4 6 5

2 . 6 2 6

1 . 2 7 9

9 . 0 7 0

1 6 1

1 4 . 4 5 8

3 6 8

7 6 4

5 9 6  

1 . 6 4 8

4 6 . 5 2 3

4 6 . 4 5 9

4 6 . 5 2 3

9 2 . 9 8 2

V8'’V

866'6

1 4 9 . 4 0 8

7 . 9 6 2

2 1 1 . 6 1 9

3 4 . 6 1 8

1 6 6 . 0 6 4

1 3 . 6 3 4

7 . 0 0 0

1 . 9 6 2

9 3 2 . 5 3 8

3 5 . 4 3 4

1 1 . 1 0 8

4 . 9 9 2

2 9 . 5 0 0

8 . 2 8 8

1 . 7 0 9 . 4 6 7

1 8 . 8 3 3

1 2 . 1 4 1

6 0 . 9 8 4

9 3 . 2 0 3

1 1 8  

2 3 8 . 5 5 1

1 3 . 1 2 4

9 2 . 0 4 5

3 6 . 3 6 0

7 . 7 6 4

7 2 1 . 6 8 7

4 . 1 3 9

1 5 . 0 2 3

2 9 . 4 4 2

2 2 . 8 9 7

8 . 9 4 3

1 . 7 1 4 . 9 6 7

1 . 7 0 9 . 4 6 7

1 . 7 1 4 . 9 6 7

3 . 4 2 4 . 4 3 4

N A V I R E S

1 6 9

8 7

1 9  

2 7 6

8 1

8 

87

861 

TOT

67

1 . 0 2 1

6I 

61 

SV

2 . 8 2 3
01 

026

3 3

2 8 2

3 0  

1 1 9

6 3  

5 5 4

6 6 5

1 0

1 8

1 6

9 7

888’6

888’8

8688

5 . 6 6 1

P O R T  D E  D U N K E R Q U E

M O U V E M E N T  D E  L A  N A V I G A T I O N

R É C A P IT U L A T IO N

c h a r g é s ,  

s u r  l e s t ,  

c h a r g é s ,  

s u r  l e s t ,  

c h a r g é s ,  

s u r  l e s t .

ENTRÉE
F r a n ç a i s  à  v o i l e s ,  v e n a n t  d u  c a b o t a g e . .  

F r a n ç a i s  à  v o i l e s ,  v e n a n t  d e  l ’É t r a n g e r .  

E t r a n g e r s  à  v o i l e s ,  v e n a n t  d e  l ’É t r a n g e r .

A  v a p e u r  é t r a n g e r s ,  a l l a n t  à  l ’E t r a n g e r ,  c h a r g é s . . . . . . .

A  v a p e u r  é t r a n g e r s ,  a l l a n t  e n  F r a n c e ,  c h a r g é s ,  e s c a l e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  v a p e u r  é t r a n g e r s ,  a l l a n t  à  l ' E t r a n g e r ,  s u r  l e s t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  v a p e u r  é t r a n g e r s ,  a l l a n t  p r e n d i e  c h a r g e  e n  F r a n c e ,  s u r  l e s t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  v a p e u r  é t r a n g e r s ,  v e n u s  d e  F r a n c e ,  c h a r g é s ,  a l l a n t  à  l ’E t r a n g e r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  v a p e u r  f r a n ç a i s ,  v e n u s  d e  F r a n c e ,  c h a r g é s ,  a l l a n t  à  l ’E t r a n g e r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  v a p e u r  f r a n ç a i s ,  v e n u s  d e  l ’E t r a n g e r  e t  a l l a n t  c o n t i n u e r  l e u r  d é c h a r g e m e n t  d a n s  u n  a u t r e  p o r t  d e  F r a n c e
A l l a n t  à  I s l a n d e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  v a p e u r  é t r a n g e r s ,  v e n a n t  d e  l ’É t r a n g e r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ‘ c h a r g e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
°  / s u r  l e s t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  v a p e u r  é t r a n g e r s ,  v e n u s  d e  F r a n c e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . S c h a r g é s  p o u r  l ’E t r a n g e r . . . . . . . . . . . . . .A  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . / s u r  l e s t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
A  v a p e u r  e t r a n g e r s ,  v e n u s  d e  l ’E t r a n g e r  c h a r g é s  a p r è s  a v o i r  f a i t  e s c a l e  d a n s  u n  p o r t  d e  F r a n c e
v e n a n t  d ’I s l a n d e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F r a n ç a i s  à  v o i l e s ,  a l l a n t  a u  c a b o t a g e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ) c h a r g e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
°  ( s u r  l e s t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F r a n ç a i s  à  v o i l e s ,  a l l a n t  à  l ’ É t r a n g e r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 c h a r g é s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
°  / s u r  l e s t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E t r a n g e r s  à  v o i l e s ,  a l l a n t  à  l ’É t r a n g e r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ! c h a r g é s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .T  6  ( s u r  l e s t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E t r a n g e r s  a  v o i l e s ,  p a r t i s  p o u r  u n  p o r t  d e  F r a n c e  a p r è s  a v o i r  d é c h a r g é  l e u r  c a r g a i s o n  ( e s c a l e )  

A  v a p e u r  f r a n ç a i s ,  a l l a n t  a u  c a b o t a g e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . À c h a r g e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
°  / s u r  l e s t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A  v a p e u r  f r a n ç a i s ,  a l l a n t  à  l ' É t r a n g e r

T O T A L  G É N É R A L .

d u  c a b o t a g e

d e  l ' É t r a n g e r  § c h a r g e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .stranger......$ s u r  l e s t  

d e  l ' E t r a n g e r ,  a v a n t  f a i t  e s c a l e  d a n s  u n  p o r t  d e  F r a n c e ,  c ï  a r g é s  

v e n a n t  d ’u n  p o r t  d e  F r a n c e  a v e c  d e s  m a r c h a n d i s e s  p o u r  l ’ É t r a n g e r . . . . . . .

j  c h a r g é s  

)  s u r  l e s t .

F r a n c e  s u r  l e s td ev e n u s  

v e n u s

v e n u s  

v e n u s

M i r  l e s t .

SORTIE

N a v i r e s  s o r t i s

E t r a n g e r s  à  v o i l e s ,  

A  v a p e u r  f r a n ç a i s ,

f r a n ç a i s ,  

f r a n ç a i s ,

A  v a p e u r  

A  v a p e u r

S
a
H
I
A
V
N

S
H
H
I
A
V
N
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PORT DE

T a b l e a u  N° 6

IM P O R T A T IO N S

R É S U M É D E S P O ID S D E S  M A R C H A N D IS E S IM P O R T É E S E N  1 8 9 8

Matières Animales.

A n im au x  v iv an ts ................ ...................................................

N A V IG

AVEC L'ÉTRANGER

A T IO N

AU CABOTAGE

8 .3 9 5 .80 0  k o
1 5 4 .7 82 .8 0 0

ti.6 3 9 .0 8 2
1 1 .6 6 8

2 .3 04 .0 17

1 3 2 5 .3 9 7 .5 8 8
1 6 2 .1 6 1 .3 1 7

1 .7 1 6 .8 1 4
4 .4 5 6 .4 7 7

1 0 9 .9 5 3
1 0 5 .3 7 7 .66 6

3 .1 4 2 .8 3 1
1 1 4 .5 21 .1 9 9

3 ,5 3 1 .2 6 7
3 3 .4 1 2 .8 6 5

4 .4 96 .9 56

2 0 0 .9 4 8 .2 4 4
2 5 4 .2 5 9 .5 9 0

2 0 2 .3 1 0 .8 9 2
2 1 .1 0 4
6 9 .4 0 4

1 3 0 .7 9 8
7 .3 1 3 .0 1 4

5 5 4 .4 2 2
1 .0 5 5 .2 72

2 1 2 .34 3
1 5 .8 8 2

6 .4 0 6 .5 2 3
2 .6 8 4

8 7 8 .03 0
9 8 8

5 .1 7 7 .0 1 9
»

» k °-

6 .8 8 9 .4 0 0
1 .9 5 7 .8 0 0

»
3 1 .1 0 0

4 1 .6 7 5 .7 0 0
1 ,8 1 1 .1 0 0
2 2 6 0 .7 0 0

1 1 .4 3 7 .3 0 0
1 8 1 .0 0 0

3 2 .7 09 .5 0 0
6 2 4 .60 0

3 .9 4 7 .9 0 0
5 7 7 .00 0

4 .3 9 7 .9 0 0
1 3 .3 7 8 .9 0 0

7 .2 5 0 .5 0 0
2 0 .3 16 .3 0 0

2 .5 03 .9 00
8 2 8 .9 0 0

3 3 .0 0 0
1 .4 3 7 .7 0 0

3 0 .2 0 0
6 .5 0 0

8 4 5 .4 0 0
1 .8 8 8 .2 0 0

4 0 0
1 .8 4 7 .2 0 0

»
4 .5 7 6 .2 0 0

2 8 6 .00 0
3 8 .6 0 0

»

P ro d u its e t d ép ou ille s  d ’an im au x .....................................

S u b stan ces p ro p res à  la  m édec ine ...................................
M atières d u res  a  ta iller .........................................................

Matières végétales.

F arin eu x  a lim en ta ires .........................................................
F ru its  e t g rain es ...................................................................
D en rées  co lon ia les d e co n so m m atio n ...............................
H u iles  e t su cs  v ég é tau x .......................................................
E sp èces m éd icin ales .............................................................
B o is co m m u n s ..........................................................................
B o is ex o tiq u es ..........................................................................
F ru its , tig es e t filam en ts à  o u v rer ...................................
T ein tu res e t tan in s ...............................................................
P ro d u its e t d éch ets d iv ers .................................................

Matières minérales.

P ierres , te rres e t co m b u stib les m in érau x .....................

Fabrications.

T ein tu res  p rép arées ...............................................................

C o m p o sitio n s d iv erses ...........................................................

T issu s ............................. .............................................................

P eau x  e t p e lle teries o u v rées . ...... ............. .. ......................
B ijo u terie , h o rlog erie e t. o u v rag es en m étau x ............  
A rm es, p o u d res  e t m u n itio ns  . ...................... - .......... .• • • •
M eu b les , o u v rag es en  b o is e t in s tru m en ts  d e  m u siq u e  
O u v rag es d e sp arte rie , d e  v an n erie e t d e co rd erie ...  

O u v rag es en m atiè res d iv erses .........................................  
O r. arg en t e t b illo n ...............................................................

T o t a u x ................

TOTAL GÉNÉRAL..........

I .9 0 4 .8 1 4 .5 0 1

2 .0 6 8 .5 8

| 1 0 3 7 6 8 .9 0 0

3 .4 0 4 K "
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DUNKERQUE

Tableau N°

E X P O R T A T I O N S

R É S U M É  D E S  P O I D S  D E S  M A R C H A N D I S E S  E X P O R T É E S  E N  1 8 9 8

Matières Animales.

J  A n im a u x  v iv a n ts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

< P r o  lu i t s  e t d é p o u il le s  d ’a n im a u x  
P è c h e s . . . 13 °

5 ’
S u b s ta n c e s  p r o p r e s  à  l a  m é d e c in e  . .

M a tiè re s  d u r e s  à  t a i l le r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Matières végétales.

F a r in e u x  a l im e n ta i r e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
F r u i ts  e t  G r a in e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
D e n ré e s  c o lo n ia le s  d e  c o n s o m m a t io n  

5  H u i le s  e t  s u c s  v é g é ta u x . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
R E s p è c e s  m é d ic in a le s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9 , B o is  c o m m u n s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B o is  e x o t iq u e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
H e F r u i t s , t ig e s  e t f i l a m e n ts  à  o u v r e r . .
Teintures e t  T a n in s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1 1 . P r o d u i t s  e t  d é c h e ts  d iv e rs . . . . . . . . . . . . . .

- B o is s o n s . .

3 °

9 °

1 1

Matières minérales.

J . P ie r re s , t e r re s  e t c o m b u s tib le s  m in é r a u x

Fabrications.

2  P ro d u i t s  c h im iq u e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2  T e in tu r e s  p r é p a r é e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
? C o u le u r s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5 . P A  im p o s i t io n s d iv e r s e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
G o te r ie s ,  v e r r e s  e t  c r i s ta u x . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

,TNuNCE SCEE 
9 a  P a p ie r  e t  s e s  a p p l ic a t io n s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

1 0 ° a u x  e t  p e l le te r ie s  o u v ré e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
I l - jo u te r ie ,  h o r lo g e r ie  e t  o u v r a g e s  e n  m é ta u x . . . . . . . . . . . .
1 2  N a m e s , p o u d r e s  e t m u n i t io n s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1 3 °  C e u b le s ,  o u v r a g e s  e n  b o is  e t  in s t r u m e n ts  d e  m u s iq u e  
1 4  u v r a g e s  d e  s p a r te r ie , d e  v a n n e r ie  e t d e  c o r d e r ie  . . .  
1 5 . V r a g e s  e n  m a tiè re s  d iv e r s e s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D r, a r g e n t e t b i l lo n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Totaux..

Total général

N A V IG A T IO N

A V E C L ’É T R A N G E R jA U  C A B O T A G E

5 .3 5 0  k -
8 .0 1 6 .1 5 3

3 3 9 .2 4 9

7 3 8  
2 0 .0 0 0

1 6 .6 2 7 .5 8 4

1 .2 2 7 .4 5 0
9 0 .8 8 8 .2 2 2

2 .2 5 1 .0 3 2
6 .2 7 2

1 .0 4 4 .2 1 1
7 4 .0 9 0

4 1 3 .6 1 9

4 9 .7 4 2
3 8 .8 2 7 .3 2 5

6 .1 0 2 .1 1 0

1 6 9 .7 5 9 .8 6 1  
2 5 .5 2 6 .2 4 1 |

1 3 .4 0 8 .3 9 7
1 6 9 .8 5 8

9 9 9 .2 2 9
1 .2 3 9 .8 2 8

7 .1 1 9 .5 0 9
2 .3 9 0 .1 1 6

9 7 8 .3 9 0

1 3 1 .9 2 0

8 6 ,4 9 7
1 1 .8 2 8 .3 6 0

1 6 .5 8 4

3 .4 8 2 .4 5 3

1 5 7 .4 7 2

1 .4 1 0 .8 5 7  
»

|4 5 4 .9 9 2 .8 7 8  k -

4 0 4 .5 9 3 .6 6 9 I
4 5 4 .9 9 2 .8 7 8

8 5 9 .5 8 6 . 5 4 7  K o
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IMPORTATION DES LAINES DE L’AMÉRIQUE DU SUD
Du 1er Octobre jusqu’à fin Septembre de chaque Saison

TABLEAU N“ 8

NOMBRE DE BALLES

ANNÉES MARSEILLE BORDEAUX LE HAVRE DUNKERQUE

1879—1880 724 2.640 76.216 7.341

1880—1881 851 1.290 82.096 1.617

1881-1882 798 2.614 67.044 27.544

1882—1883 1.196 2 743 51.355 58.046

1883—1884 601 1.804 46.912 104.080

1884—1885 2.528 2.173 37.108 138.866

1885—1886 2.037 2.117 24.365 138.038

1886 -1887 124 1.916 17.597 118.629

1887—1888 99 1.333 27.223 128.512

1888—1889 530 639 15.661 159.678

1889—1890 2.994 1.282 17.950 125.910

1890—1891 421 1.172 23.310 122.080

1891—1892 1.066 6.378 24.173 133.982

1892—1893 3.016 3 125 28.861 143.974

1893—1891 570 2.120 19.870 179.842

1894—1895 9.045 2.815 14.929 174.502

1895-1896 3.709 2.817 19.427 231.907

1896—1897 1.725 2.728 14.070 192.986

1897—1898 6.624 2.011 11.092 207.775



PORT DE DUNKERQUE

N A V IG A T IO N  IN T É R IE U R EMLKJIHGFEDCBA
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Tonnage des navires (Jauge Morsoon.) - ------ Mouvement des marchandises (Tonnes de 1000

3 . 2 0 0
3 . 1 0 0 .
3 .0 0 0 .

3 3 0 0 .
3 4 0 0

1 6 0 0 .
3 .5 0 0 .

1 . 8 0 0  

1 . 8 0 0  

1 . 7 0 0  

1 .  6 0 0  

1. 50  0 

1. 2 0  0 

1. 3 0  0  

1. 2 0 0  

1  1 0 0  

1  0 0 0

0 0 0  

8 0 0  

2 0 0  

6 0 0 .
50  0  

4 0 0  

3 0 0

3 .  6 0  0

3 .5 0 0
3 . 1 0 0
3 . 3 0 0
3 .  2 0 0
3  1 0 0
3 .0 0 6

0 0 0 

0 0 0  

0 0 0  

0 0  0 

0 0 0  

0 0  0 

0 0 0  

0 0 0  

0 0 0  

0  0 0 

0 0 0  

0 0 0  

0 0 0  

0 0 0  

0 0 0  

0 0 0  

0 0 0  

0 0  0 

0 0  0 
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PORT DE DUNKERQUE - DUNKIRK HARBOUR
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